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Introduction 
 

Participer au service de garde et d’urgence est une obligation inscrite dans le Code de 

la Santé Publique (CSP) (1) depuis 1994 (2). Avant cette date, la notion de participation au 

service de garde était déjà présente, mais la notion d’obligation n’était pas clairement définie 

(2). Cette obligation s’inscrit également dans les missions de santé publique définies par la loi 

Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) de 2009 (3).  

Qu’en est-il de cette obligation aujourd’hui ? Comment est-elle appliquée et comment 

le service de garde et d’urgence est-il organisé, notamment en Pays de la Loire ? En pratique, 

comment répond t-il aux besoins des habitants des Pays de la Loire ?  

Cette thèse permet de revoir les droits et devoirs du pharmacien et les rôles des différents 

acteurs permettant l’organisation du service de garde et d’urgence ; mais aussi d’étudier la 

situation en Pays de la Loire en s’intéressant à cette région, à sa démographie, à son 

organisation. Un état des lieux global de la situation des pharmaciens en Pays de la Loire 

permet donc de montrer les difficultés rencontrées par les habitants et les pharmaciens. Ces 

derniers doivent faire face à des tensions grandissantes, que cela soit lié à la concurrence, à la 

remise en cause du monopole, aux difficultés économiques, ou aux demandes des patients. 

L’apparition de pharmacies 24heures/24heures et 7jours/7jours dans certaines villes remet en 

cause l’organisation du système actuel. Certains pharmaciens souffrent également d’un 

manque de reconnaissance, et ont l’impression de ne « pas servir », de ne pas être « utile ».  

Le métier de pharmacien est en pleine évolution.  

A l’aube de profondes mutations du métier de pharmacien d’officine, qu’en est-il de ce 

devoir ?  

Pour répondre à ces questions, la thèse se compose en trois parties. 

 

La première partie consiste en un rappel législatif, essentiel pour appréhender la 

complexité de la mise en place de ce service. Il permet de bien comprendre les textes 

encadrant cette obligation et leurs évolutions permettant de les mettre en pratique. Nous 

verrons ainsi comment est organisé le service de garde et d’urgence et le rôle des différents 

acteurs y participant, permettant un bon fonctionnement. Au sein de l’officine, le titulaire est 
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le principal responsable de sa mise en place. Le service de garde et d’urgence des 

pharmaciens s’inclut dans un système de permanence des soins global, pluridisciplinaire. 

Acteur de santé ayant une position centrale, le pharmacien se doit de connaitre le 

fonctionnement général des autres professions de santé assurant ce service afin de pouvoir 

orienter et prendre en charge le patient de façon optimale.  

 

En deuxième partie, nous nous concentrerons sur la mise en place de ce service en 

Pays de la Loire. Région dynamique, les Pays de la Loire présentent des disparités régionales 

en termes de population et de démographie. Ainsi, il est important de s’intéresser aux 

Ligériens pour cerner leurs attentes et besoins de santé. Il est également essentiel pour la mise 

en place du service de garde de s’intéresser à la situation des officines dans la région et dans 

chaque département qui la compose. Nous étudierons l’organisation du service de garde et 

d’urgence dans ces départements. 

 

Enfin, la troisième partie de ce travail s’axe sur une réflexion autour des difficultés 

rencontrées par pharmaciens et patients.  

Une des principales difficultés est l’orientation du patient dans le système de garde et 

l’absence de communication entre professionnels de santé. Quelles solutions ou mesures 

existent pour tenter de faciliter l’orientation du patient et la communication entre 

professionnels de santé ? 

Concernant le pharmacien, une autre difficulté à laquelle il est également confronté, est 

l’absence de législation claire sur les demandes et recours des patients pendant le service de 

garde de d’urgence. Que doit-il ou peut-il délivrer et dans quelles conditions ? La profession 

et les instances ordinales sont fréquemment partagées sur ce sujet. Mieux définir la notion et 

la définition de l’urgence permet d’aider à orienter le pharmacien face à cette problématique 

aujourd’hui. 

Parmi les autres problématiques mentionnées dans l’organisation du service de garde sont 

souvent mentionnés les problèmes de violences et d’insécurité, le pharmacien étant souvent 

seul lors de la garde à son officine. Cependant comme nous le verrons, la région Pays de la 

Loire est globalement une région préservée de ce point de vue.  
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1. Du coté du pharmacien 
 

Dans cette partie, nous allons étudier l’encadrement législatif du service de garde. En étudiant 

le Code de la Santé Publique, on peut définir le service de garde et d’urgence et définir le rôle 

du pharmacien, ses droits et ses devoirs concernant ce service ; la participation au service de 

garde étant un devoir du pharmacien.  

1.1 Le pharmacien entre droit et devoir 
 

1.1.1 Monopole  

 

Le pharmacien détient le monopole de préparation et vente des produits de santé mentionnés à 

l’article L4211-1 (4). Passée comme un contrat avec l’Etat, cette mesure a pour but de garantir 

une qualité de soin et elle est le garant d’une indépendance nécessaire pour un exercice 

éthique, respectueux de la santé publique. En contrepartie de ses droits, des devoirs ont été 

rendus obligatoires, comme le fait d’exercer personnellement sa profession et notamment 

celui de participer au service de garde et d’urgence (1). Le fait de posséder ce monopole 

implique donc aussi des devoirs pour le pharmacien, il est le seul à pouvoir délivrer des 

médicaments, y compris le weekend. Le monopole inclus des responsabilités en termes de 

santé publique. De même le fait d’être le spécialiste du médicament l’oblige à être présent 

lorsque son officine est de garde, il doit exercer personnellement sa profession, cela est défini 

dans le Code de Santé Publique comme nous allons le voir ci dessous. 

    

1.1.2 Exercice personnel  

 

Comme lors d’une délivrance aux horaires habituels, pendant le service de garde et d’urgence, 

le pharmacien se doit d’exercer personnellement sa profession (5) et d’apporter les conseils 

nécessaires lors de la dispensation (6). 

« Le pharmacien titulaire d'une officine doit exercer personnellement sa profession. […] En 

toutes circonstances, les médicaments doivent être préparés par un pharmacien, ou sous la 

surveillance directe d'un pharmacien. » Article 5125-15 CSP, 5
ème

 partie, livre Ier, titre II, 

chapitre V. 
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Cette obligation est également inscrite dans le Code de déontologie (7) : « L’exercice 

personnel auquel est tenu le pharmacien consiste pour celui-ci à exécuter lui-même les actes 

professionnels ou à en surveiller attentivement l’exécution s’il ne les accomplit pas lui-

même ». Article R. 4235-13. 

De cela découle l’obligation au pharmacien d’être toujours présent lors de la garde et il ne 

peut laisser un préparateur effectuer la garde seul. 

 

1.1.3 Histoire du service de garde 

 

Comme mentionné précédemment, l’obligation légale de participation au service de garde et 

d’urgence est assez récente. Auparavant bien que le service de garde existait déjà avec une 

organisation très similaire à celle d’aujourd’hui, il n’était pas clairement défini dans le CSP. 

En effet, en 1975, la mention d’organisation d’un service de garde apparait dans l’article 

L588-1 du Code de la Santé Publique (2). Cependant, ce texte reste très flou et ne parle pas 

d’obligation. Il faudra attendre 1994 pour que cette notion soit clairement exprimée dans une 

nouvelle version de l’article L588-1. Celui-ci sera abrogé en 2000 et remplacé par l’article L 

5125-22, quasiment similaire à l’ancien texte (8). Suite à un remaniement du CSP, c’est 

actuellement l’article 5125-17 datant de juillet 2018 qui est en vigueur. Il reprend exactement 

l’article précédant (5125-22). 

Nous parlons souvent du service de garde, cependant le CSP mentionne le service de garde et 

d’urgence dans le même texte (1). Nous allons donc voir comment distinguer le service de 

garde du service d’urgence.  

 

1.1.4 Quelques définitions : service de garde et d’urgence  

 

On peut distinguer le service de garde, du service d’urgence.  

Le premier concerne le week-end et les jours fériés, en journée, comme le stipule l’article 

L5125-17 du CSP (1) :  

 « Un service de garde est organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours 

d’ouverture généralement pratiqués par les officines dans une zone déterminée ».  
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Cela correspond donc au dimanche et jours fériés en journée (exemple : 9h-20h). 

Quant au service d’urgence, il s’applique au soir, à la nuit et parfois au midi (1)  :  

« Un service d'urgence est organisé pour répondre aux demandes urgentes en dehors des 

heures d'ouverture généralement pratiquées par ces officines ».  

Cela correspond donc à la nuit en semaine et aux nuits du weekend et jours fériés (exemple : 

20h-9h) 

Toutes les officines sont donc obligées de participer au service de garde et d’urgence, cela est 

défini dans le CSP. 

1.1.5 Réglementation  

 

o Le Code de la santé Publique : obligation légale (1) : 

La profession de pharmacien est encadrée par le Code de la Santé Publique, l’article L.5125-

17 se réfère au service de garde et d’urgence : 

 « Toutes les officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à l'article L. 5125-10, 

sont tenues de participer à ces services, sauf décision contraire prise par arrêté du directeur 

général de l'agence régionale de santé après avis du représentant régional désigné par 

chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la 

sécurité sociale, en cas de circonstances ou de particularités locales rendant impraticable ou 

non nécessaire la participation de l'ensemble des officines. » 

Pour le pharmacien, assurer le service de garde et d’urgence est une obligation légale. On 

retrouve cette obligation dans la partie législative du code de la santé publique. L’application 

de cette disposition est retrouvée dans la partie réglementaire, article R4235-49 (9) : 

« Les pharmaciens sont tenus de participer aux services de garde et d'urgence prévus à 

l'article L. 5125-22 ou organisés par les autorités compétentes pour les soins aux personnes 

hospitalisées. Les pharmaciens titulaires veillent à ce que leur officine satisfasse aux 

obligations imposées par ce service. » (Remarque : l’article n’a pas encore été mis à jour puisqu’on 

parle encore de l’article 5125-22, remplacé en juillet 2018 par l’article 5125-17 comme nous l’avons 

vu juste avant dans la partie « Histoire du service de garde »).  
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Les obligations imposées par ce service dont parle l’article sont celles de garder la pharmacie 

ouverte si un pharmacien ouvre alors qu’il n’est pas de garde, nous allons le voir juste après. 

L’autre obligation mentionnée par cet article est la mise à disposition des informations, dont 

nous allons parler page 23. 

Les officines mentionnées à l’article L.5125-10 sont les pharmacies mutualistes (10) qui ont 

été exemptées de cette obligation en raison de leur statut conventionné, orienté vers leurs 

adhérents, qui ne s’adresse donc pas à l’ensemble de la population. Il n’en existe qu’une dans 

les Pays de la Loire, à Cholet. 

(Remarque : Rappel du fonctionnement des pharmacies mutualistes : Les pharmacies 

mutualistes se qualifient d’organisme à but non lucratif. Plusieurs critères en découlent, 

comme le fait que les pharmacies mutualistes ne doivent normalement vendre leurs 

médicaments et produits de santé qu’aux adhérents mutualistes. Elles sont exclues du système 

de garde et d’urgence et de la réglementation pour l’installation qui prend en compte le 

nombre d’habitants) (11).  

Notons également que pendant ce service, un pharmacien qui n’est pas de garde mais qui 

décide d’ouvrir sa pharmacie se doit alors de la maintenir ouverte pendant le reste du service, 

comme l’explique l’article L5125-17 du Code de Santé Publique (1) : 

« Un pharmacien qui ouvre son officine pendant un service de garde ou d'urgence, alors qu'il 

n'est pas lui-même de service, doit la tenir ouverte durant tout le service considéré. »   

C'est-à-dire que par exemple, si le service de garde tel qu’il est organisé dans un département 

commence du samedi 13h au lundi matin 8h, un pharmacien qui décide d’ouvrir alors qu’il 

n’est pas de service devra maintenir son officine ouverte pendant l’ensemble de la durée. Il ne 

pourra pas par exemple ouvrir uniquement le dimanche matin. 

Analyser quelques exemples de jurisprudence permet de montrer l’application des textes 

législatifs en pratique. On peut retrouver des exemples de jugements, procédures 

disciplinaires sur la base en ligne de jurisprudence du Conseil de l’Ordre.  
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o Exemple de jurisprudence :  

Chambre de discipline n°129/2009, décision n°686-D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens 

de la région Bourgogne (12) : 

Il s’agit ici d’une plainte d’un pharmacien B contre un pharmacien A, ce dernier ayant décidé 

d’ouvrir sa pharmacie un jour férié du mois de mai lors de la garde du pharmacien A (qui 

n’est pas au courant). Or ces deux pharmacies sont dans la même rue. Le pharmacien A se 

justifie en disant qu’il a informé le Conseil de l’Ordre de sa volonté d’ouvrir en horaires et 

jours continus. De ce jugement, ressort l’importance de prévenir non seulement les instances 

décisionnelles comme le Conseil de l’Ordre, mais aussi ses confrères. En effet, cela est 

considéré comme de la concurrence directe et déloyale. Il en ressort également l’importance 

de maintenir la pharmacie ouverte pendant toute la durée du service si un pharmacien qui 

n’est pas de garde décide d’ouvrir sa pharmacie, et donc de prendre les mesures qui en 

découlent ; comme par exemple ici de prévenir le commissariat de l’ouverture puisque que 

dans ce secteur en question et dans la pharmacie B de garde, les appels transitent via le 

commissariat. En l’absence de cette démarche on ne peut pas considérer que monsieur A 

respecte l’ouverture durant toute la durée du service. 

Comme l’explique Guillaume Fallourd dans sa thèse « Concurrence entre pharmaciens 

d’officine », bien qu’il ne soit pas clairement écrit dans le Code de déontologie qu’il faille 

informer ses confrères en cas d’ouverture lors d’une garde, les pharmaciens doivent faire 

preuve entre eux de « loyauté » et de « solidarité » (13). 

o Sanctions 

Jusque fin 2013, un pharmacien refusant de participer au service de garde ou d’urgence dans 

le cadre des obligations décrites par l’article L5125-22 du Code de la Santé Publique était 

puni d’une amende de 3750 euros d’amende (14). Ce texte a été abrogé en décembre 2013. 

Dans le but « d’harmoniser les sanctions pénales et financières relatives aux produits de santé 

et d’adapter les prérogatives des autorités et des agents chargés de constater ces 

manquements », différentes sanctions ont été regroupées dans l’article L5424-3 du Code de la 

Santé Publique (15) en décembre 2013. On retrouve par exemple dans cet article des notions 

comme le fait qu’il est interdit de vendre des remèdes secrets, ou l’obligation d’exercer 

personnellement sa profession. Toutes ces notions sont sujettes à une sanction financière et 

disciplinaire si elles ne sont pas respectées.  
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Concernant le service de garde et d’urgence on y retrouve deux grandes obligations :  

- Participer au service de garde ou d’urgence  

- Garder son officine ouverte pendant tout le service si un pharmacien de garde décide 

d’ouvrir sa pharmacie alors qu’il n’est pas de garde (1). 

 

o Le Code de Déontologie (7):   

Notons que le Code de Déontologie actuel est en train d’être modifié. Lancé en 2015, cette 

refonte du code de déontologie a abouti sur un code plus concis, d’avantage axé sur le patient 

et l’indépendance du pharmacien (16). Adopté par le Conseil National, il faut maintenant 

attendre la publication du décret au Journal Officiel pour le rendre officiel. Dans le projet du 

nouveau Code de Déontologie, concernant le service de garde et d’urgence, le texte devrait 

être inchangé, quasiment identique à celui présent dans l’article R4235-49 actuel du CSP.  

Comme toute obligation, en cas de non respect des obligations imposées par le service de 

garde et d’urgence, le pharmacien sera sanctionné par une peine qui sera ici disciplinaire (17). 

Plusieurs types de sanctions disciplinaires existent allant du simple avertissement à la 

radiation du tableau de l’ordre (très rare).  

Un manquement à ces obligations est donc condamnable par une sanction financière mais 

également disciplinaire. 

 

1.2 L’organisation générale 

1.2.1 La sectorisation 

 

Afin de faciliter l’organisation du service de garde, les départements sont repartis en secteurs. 

Plus ou moins grands, ils sont établis par les syndicats pharmaceutiques de chaque 

département selon des données démographiques et géographiques. Une ou plusieurs 

pharmacies peuvent être désignées pour y effectuer leur garde. Cela est déterminé en fonction 

du nombre d’habitants, de pharmacies et de la taille du secteur. Le but est de satisfaire aux 

besoins et demandes de la population et de ne pas excéder un temps de trajet de 20 minutes 

(en moyenne) (18) entre le domicile du patient et la pharmacie de garde, en prenant en compte 

la répartition territoriale des officines. 
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1.2.2 La mise à disposition des informations 

 

o Au public : 

L’article R4235-49 (9) et le Code de Déontologie (7) stipulent cette obligation : 

« Le pharmacien d'officine porte à la connaissance du public soit les noms et adresses de ses 

proches confrères en mesure de procurer aux malades les médicaments et secours dont ils 

pourraient avoir besoin, soit ceux des autorités publiques habilitées à communiquer ces 

renseignements. »  

Le pharmacien titulaire se doit de porter à la connaissance du public les informations 

permettant à chaque patient de trouver la pharmacie de garde et d’urgence la plus proche (9). 

Cela peut passer par une affiche apposée sur la devanture de son officine indiquant la 

démarche à suivre. Le nom et l’adresse de la pharmacie peuvent être communiqués 

directement, ou alors il peut s’agir de ceux des autorités publiques compétentes à donner les 

renseignements. En effet parfois pour des questions de sécurité, le patient peut être par 

exemple réorienté vers un commissariat.  

Dans certains départements, des plateformes comme « Resogarde », permettent de regrouper 

les informations concernant la pharmacie de garde. L’apposition de ce numéro comme 

information au public pose problème au niveau légal car il ne s’agit pas d’une autorité 

publique. La question se pose de savoir si cela est suffisant ou non. 

o Aux collectivités locales 

Le pharmacien a également l’obligation d’informer les collectivités locales de sa participation 

au service de garde et d’urgence (1) : 

« Dans tous les cas, les collectivités locales sont informées des services de garde et d'urgence 

mis en place. » Article L5125-17 du CSP. 

On entend par collectivités locales, la mairie, la gendarmerie ou le commissariat de police ; il 

s’agit des « Instances/autorités publiques » autorisées à donner ces informations ». (9)  

Les pharmaciens qui décident d’ouvrir alors qu’ils ne sont pas de garde doivent également 

informer le public et les collectivités locales de leur ouverture et doivent respecter les mêmes 
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obligations que les pharmaciens de garde (1). On note l’importance d’en informer également 

les confrères des pharmacies de garde du secteur. Auquel cas cela peut être considéré comme 

de la concurrence déloyale. L’exemple de jurisprudence vu ci-dessus le montre. 

Cependant ces pharmacies n’apparaitront pas sur Resogarde®. 

Nous allons maintenant voir les acteurs principaux de l’organisation du service de garde : les 

syndicats de pharmaciens, l’Agence Régionale de Santé, l’Assurance Maladie et le Conseil 

Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 

 

1.2.3 Le rôle des syndicats  

 

Le système de garde est organisé par les organisations représentatives départementales de la 

profession (1) :  

« L'organisation des services de garde et d'urgence est réglée par les organisations 

représentatives de la profession dans le département. » Article L5125-17, CSP 

Ce système est ancien, puisqu’il était déjà mentionné dans le premier article (L.588-1) du CSP 

faisant référence aux gardes en 1975. A cette période, s’était posée la question de l’inclusion 

ou non du Conseil de l’Ordre dans ce « terme » d’organisation représentative (loi Pinte, 

1975). Cette idée a finalement été abandonnée, ce rôle ne répondant pas aux missions de 

l’Ordre (13).  

On entend ici par organisations représentatives de la profession les syndicats.  

Il existe trois syndicats principaux en France :  

- la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF),  

- l’Union nationale des pharmacies de France (UNPF),   

- l’Union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO). 
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Figure 1-2-3 : Les 3 principaux syndicats de pharmaciens en France (19) (20) (21) 

L’organisation peut parfois être sujet de désaccords, notamment lorsque plusieurs syndicats 

différents cohabitent dans le même département.  

La loi n’indique pas les horaires précis auxquelles s’appliquent ces dispositions. Les heures de 

début et de fin de service de garde ou d’urgence varient donc selon les secteurs. Elles relèvent 

d’une organisation locale entre pharmaciens via les syndicats. Parfois l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) peut intervenir si l’organisation choisie n’est pas efficiente. Nous allons donc 

détailler le rôle de l’ARS. 

 

1.2.4 Le rôle de l’Agence Régionale de Santé  

 

Dans l’organisation du système de garde et d’urgence des pharmaciens, l’Agence Régionale 

de Santé a surtout un rôle en cas de « problème » entre les organisations représentatives, c'est-

à-dire les syndicats (1): 

« A défaut d'accord entre elles, en cas de désaccord de l'un des pharmaciens titulaires d'une 

licence d'officine intéressés ou si l'organisation retenue ne permet pas de satisfaire les 

besoins de la santé publique, un arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé 

règle lesdits services après avis des organisations professionnelles précitées et du conseil de 

l'ordre des pharmaciens territorialement compétent. Le directeur général de l'agence 

régionale de santé adresse pour information cet arrêté au représentant de l'Etat dans le 

département. » Article L5125-17, CSP. 

Elle intervient assez peu dans la région Pays de la Loire en raison d’une autorégulation plutôt 

efficace des syndicats de pharmaciens. Cela n’est pas le cas dans toutes les régions. De 

manière générale, l’Agence Régionale de Santé a un rôle de contrôle, de régulation. Elle 

supervise globalement et s’assure du bon fonctionnement du système de garde en laissant aux 

syndicats un rôle d’autorégulation. Elle a un rôle de conseil et prend le relais en cas de 

désaccords, ou de dysfonctionnements. 

Depuis 2010, en cas de désaccord entre les organisations représentatives, l’ARS émet un avis 

à un représentant de l’état sur le département (comme le préfet). Celui-ci peut ensuite prendre 
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les mesures adéquates en publiant un arrêté par exemple. Avant d’émettre son avis, l’ARS 

consulte les organisations représentatives et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens 

(CROP) (1). 

Dans certains cas, par exemple lors de la journée de grève du 30 septembre 2014 contre la 

réforme des professions réglementées (22), l’ARS a été contrainte de réquisitionner des 

pharmacies pour assurer un service « minimum » qui entre dans le cadre du service de garde. 

De la même façon, dans ce cas, les pharmaciens grévistes se doivent de mettre à disposition 

les informations permettant au patient de trouver la pharmacie réquisitionnée. 

L’ARS intervient aussi dans certains secteurs où des désaccords et des mécontentements des 

pharmaciens participant au tour de garde peuvent survenir, notamment face à certaines 

pharmacies ouvertes 24 heures/24heures, 7jours/7jours.  

Dans certains cas, rares, un inspecteur de santé publique (23) peut se déplacer et contrôler une 

officine afin de s’assurer du respect de la loi, des conditions et de la mise en place du système 

de garde.  

Outre l’ARS et les syndicats de pharmaciens, l’Assurance Maladie est aussi un acteur dans 

l’organisation du système de garde.  

 

1.2.5 Le rôle de l’Assurance Maladie 

 

L’Assurance Maladie assure la rémunération des pharmaciens d’officine participant au 

service de garde et d’urgence.  

Les modalités sont déterminées dans la Convention Nationale d’Officine. Cette convention 

organise les rapports entre les pharmaciens titulaires et l’assurance maladie. Elle est le résultat 

de négociations entre les syndicats de la profession et l’Union Nationale des Caisses 

d’Assurance Maladie (UNCAM) (article L162-16-1 du Code de la Sécurité Sociale) et est 

conclue pour une durée maximum de cinq ans sans avenant (24). La dernière convention à été 

signée le 4 avril 2012 et est entrée en vigueur le 6 mai 2012 (25). Depuis de nombreux 

avenants ont été ajoutés, ce sont des sortes de modifications ou de rajouts au texte initial.  
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Nous verrons dans la partie 1.4 les modalités de rémunération des pharmaciens pendant le 

service de garde et d’urgence. 

 

1.2.6 Le rôle du Conseil Régional et National de l’Ordre des 

Pharmaciens 

 

Le Conseil de l’Ordre a pour mission de faire respecter les devoirs du pharmacien, énoncés 

dans le Code de Santé Publique et dans le Code de Déontologique. En cas de faute 

disciplinaire, le pharmacien en cause est jugé par ses confrères en « chambre de discipline ». 

Il met régulièrement à jour une base de jurisprudence qui référence les informations 

principales relatives aux décisions rendues par les chambres de discipline sur différentes 

affaires.   

Il établit le Code de Déontologie. La nouvelle version a été adoptée par le Conseil National de 

l’Ordre des Pharmaciens (CNOP) en septembre 2016 (actuellement en attente de la 

publication du décret) (16). 

Comme nous l’avons vu ci-dessus, le CROP est consulté en cas de désaccord entre les 

syndicats dans l’établissement du service de garde. 

 

o Exemple 1 de jurisprudence : 

Chambre de discipline, décision n°839-D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de la région 

Aquitaine (26). 

Il s’agit d’une plainte de quatre pharmaciens contre un autre pharmacien. Les faits suivants lui 

sont reprochés (26) : « ce pharmacien a organisé, le 30 novembre 2010, une vente nocturne 

sous des chapiteaux installés devant son officine, restée ouverte alors qu'elle n'était pas de 

garde ; que cette manifestation avait été précédée de la diffusion d'informations et de 

courriers ; que ces faits, outre qu'ils constituent une concurrence déloyale, sont de nature à 

déconsidérer la profession ». Il s’agissait d’une soirée animée par un laboratoire autour de 

produits cosmétiques ; aucun médicament n’a été vendu. La soirée se serait terminée vers 22h 

et environ 150 personnes y auraient assisté (26). 
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Plusieurs points sont contraires au Code de déontologie et au Code de santé publique : 

- le fait de porter atteinte au libre choix des clients. Il s’agit d’une sollicitation de 

clientèle (7) 

- la concurrence déloyale (7) 

- le fait de faire de la « publicité », qui est normalement réglementée, or ici il y a eu 

distribution de courriers publicitaires et la soirée a lieu dans « des chapiteaux installés 

devant son officine », alors que la présentation extérieure d’une pharmacie est de 

même réglementée (7). 

- Le fait d’avoir dérogé aux obligations qui incombent au service de garde. En effet, la 

pharmacie était donc encore ouverte au début du service de garde et a ensuite fermé 

vers 22h. Le pharmacien aurait dû la maintenir ouverte jusqu'à la fin du service dans 

ce cas (1). 

La décision rendue sera une interdiction d’exercer la pharmacie durant 7 jours. 

 

o Exemple 2 de jurisprudence : 

Conseil Régional de l’Ordre de la région Lorraine. 2010, décision n°396, affaire 163 (27). 

Il s’agit d’une procédure disciplinaire suite au compte rendu du capitaine de police. L’officine 

appartient à Monsieur A et Madame B son épouse qui est également son pharmacien adjoint. 

La garde se déroule de nuit et Madame B effectue la garde. Or suite à la plainte de plusieurs 

patients, le capitaine de police décide de se rendre à la pharmacie, il constate alors l’état 

d’ébriété de l’adjointe (27).  

Ici la responsabilité du titulaire est en cause, de même que celle de son adjointe. 

La décision rendue sera un blâme avec inscription au dossier. 

 

o Exemple 3 de jurisprudence : 

Conseil régional de l’ordre d’Ile de France, décision 2115, affaire 1308, 2014 (28). 

Il s’agit d’une plainte d’un pharmacien A contre un pharmacien B. Le premier reproche au 

premier d’avoir ouvert son officine le lundi de Pentecôte, alors qu’il n’était pas de garde. Le 
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pharmacien A était lui de garde. Dans certains départements, des arrêtés préfectoraux existent 

obligeant les pharmacies à fermer le dimanche en journée. Le pharmacien B se justifie d’avoir 

ouvert malgré l’arrêté préfectoral au nom de la journée de solidarité qui peut être le lundi de 

Pentecôte (28) .  

La décision rendue sera un blâme avec inscription au dossier, puis finalement un rejet de la 

plainte lors de l’appel. Ici encore les problèmes de concurrence sont au premier plan. 

On note l’inadéquation (29) entre le Code de Santé Publique qui autorise une pharmacie à 

ouvrir si elle n’est pas de garde dès le moment qu’elle le reste toute la garde, et certains 

arrêtés préfectoraux (30) qui s’appuient sur le Code du Travail et qui obligent les officines à 

fermer le dimanche en journée même si elles décident de rester ouvertes tout le service de 

garde. De plus cela est très hétérogène en France. 

 

1.3 L’organisation au sein de l’officine 
 

Dans cette partie, nous allons voir le rôle des personnes concernées par la garde c'est-à-dire 

pharmaciens et préparateurs ; ainsi que les trois façons possibles d’effectuer une garde : volets 

ouverts, fermés et l’astreinte. 

    

1.3.1 Le personnel concerné 

 

Les gardes sont souvent effectuées par des titulaires en raison de leur caractère « peu 

rentable » ; le pharmacien peut néanmoins être accompagné par un membre salarié de 

l’équipe. Dans tous les cas, celui-ci doit alors être informé au moins quinze jours à l’avance 

du service de garde ou d’urgence qu’il aura à réaliser. Ce délai peut être ramené à deux jours 

en cas de « circonstances exceptionnelles » (31). Cela peut être par exemple l’impossibilité 

d’un salarié ou du titulaire d’effectuer la garde normalement prévue en raison d’un problème 

de santé. 

Dans une semaine, dans tous les cas, le salarié doit bénéficier d’un repos d’une durée de onze 

heures minimum consécutives (31). 
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o Le titulaire 

Le titulaire d’une officine, doit veiller à ce que sa pharmacie « satisfasse aux obligations 

imposées » par le service de garde et d’urgence (9). Très souvent, c’est le pharmacien titulaire 

qui effectue le service de garde, pour des raisons pratiques d’organisation et financières. 

Parfois, il peut cependant demander à un pharmacien adjoint de le remplacer et à des 

préparateurs en pharmacie de le seconder. Dans tous les cas, la présence d’un pharmacien est 

obligatoire. Durant le service de garde et d’urgence, une pharmacie est soumise aux mêmes 

obligations et réglementations que durant le temps de travail habituel en journée. Un 

pharmacien salarié de l’officine ou un préparateur peut « refuser » de participer au service de 

garde. En effet, bien que déontologiquement cela soit discutable pour un pharmacien adjoint, 

s’il n’est pas mentionné dans son contrat de travail la participation à ces services, rien ne l’y 

oblige. C’est le pharmacien titulaire qui est le responsable de la participation de son officine 

au service de garde. L’obligation d’y participer lui revient (ou de faire en sorte que son équipe 

y participe). Si un titulaire veut léguer cette tache à son adjoint, il doit le mentionner dans le 

contrat de travail, cela relève donc de l’organisation interne de chaque pharmacie. 

 

Le pharmacien titulaire peut également se faire remplacer par un pharmacien extérieur à sa 

pharmacie.  Dans ce cas, les mêmes conditions que durant un remplacement « classique » en 

journée sont à respecter. Il doit donc s’assurer que son remplaçant est bien inscrit à l’Ordre ou 

qu’il possède un certificat de remplacement. Un pharmacien non thèsé (étudiant ayant validé 

sa 6
ème

 année officine mais n’ayant pas encore passé sa thèse), peut donc par exemple être 

amené à participer au service de garde dans ce cadre.  

 

Le pharmacien titulaire a la responsabilité disciplinaire des membres de son équipe (qui peut 

cependant être partagée avec l’adjoint si la faute incombe également à ce dernier). 

Si la garde est effectuée par un pharmacien intérimaire/remplaçant, celui-ci endosse les 

responsabilités du pharmacien qu’il remplace, adjoint ou titulaire. 

 

Notons qu’en cas de nécessités personnelles imprévues à une date donnée, un titulaire peut 

vouloir « échanger » sa garde avec celle d’un confrère. Rien n’interdit cela à condition de 

prévenir tous les acteurs participants au système de garde : les syndicats pharmaceutiques, les 

collectivités locales, les autres pharmacies environnantes, voir directement des organismes tel 

que Resogarde®. Cela d’autant plus si le changement est proche de la date en question et afin 
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de s’assurer que le changement a bien été pris en compte par tous, qu’il n’y aura pas d’erreur 

durant le service dans l’orientation du patient. 

 

o Les pharmaciens (adjoints, titulaires, remplaçants) 

Lorsqu’il assure le service de garde ou d’urgence, le pharmacien a les mêmes droits et devoirs 

que durant son temps de travail habituel.  

Il lui incombe donc de nombreuses missions, dont les principales sont citées ci-dessous (32) : 

- Il se doit à chaque prescription de faire une analyse pharmaceutique et réglementaire 

de l’ordonnance (16).  

- En cas d’incohérences, d’interactions sur une ordonnance, il propose et discute avec le 

prescripteur d’une alternative thérapeutique. Il a le droit mais surtout le devoir de 

refuser la délivrance d’un produit ou médicament, qu’il soit sur ordonnance ou non si 

la santé du patient l’exige. Si le médicament relevait d’une prescription, il doit le noter 

sur celle-ci et en informer immédiatement le prescripteur (16). Cette situation peut être 

problématique en garde, car le prescripteur est difficilement joignable et souvent 

« inconnu » (il ne s’agit pas des prescripteurs habituels). 

- Il conseille les patients en respectant le secret professionnel et la confidentialité, et 

s’assure de la bonne compréhension et de l’adhésion du patient au traitement (16). Il 

propose au patient d’enregistrer dans le Dossier Pharmaceutique (DP) les 

médicaments délivrés. Cela est d’autant plus important durant les gardes car 

généralement le patient n’est pas dans sa pharmacie habituelle et n’a pas consulté son 

médecin habituel. Cela permettra aux professionnels qui le suivent en temps ordinaire 

d’être plus facilement informés des traitements pris et des événements survenus durant 

la garde. De même, la pharmacie de garde se doit de consulter le DP, même pour une 

délivrance sans ordonnance afin de prendre connaissance des autres traitements du 

patient, et cela d’autant plus qu’elle ne connait généralement pas le patient, ses 

pathologies chroniques et son état de santé. 

- Il oriente le patient vers les autres professionnels de santé de garde. 

- Il évalue le degré d’urgence et prends les mesures qui en découlent. Comme nous le 

verrons par la suite, cette notion n’est pas claire dans le droit et pose problème en 

garde face à une situation d’urgence sur ce que peut et doit faire le pharmacien. 

- Il adresse des opinions pharmaceutiques et déclare les effets indésirables au centre de 

pharmacovigilance. 
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- Il seconde le titulaire, encadre son équipe si elle est présente, et valide les actes des 

préparateurs et étudiants.  

- Le pharmacien adjoint ou remplaçant se doit d’être indépendant dans ses actes et ses 

décisions, notamment vis-à-vis de son employeur, par exemple pour juger de l’état « 

d’urgence » d’une situation et de l’attitude à adopter.  

- Il effectue des taches administratives. Il doit par exemple pendant ce service tenir à 

jour le registre des stupéfiants, et tracer ses actes. Cela est d’autant plus important du 

fait qu’il est souvent seul pour effectuer la garde. D’où l’importance de consigner de 

manière écrite ses actes, par exemple lorsqu’il appelle un prescripteur et « rectifie » 

une ordonnance.  

 

o Les préparateurs :  

Pendant toute la durée de la garde, le préparateur en pharmacie reste sous la responsabilité du 

pharmacien. Il ne peut se retrouver seul à l’officine. Le pharmacien valide ses actes et se doit 

d’être toujours présent. Le préparateur comme durant le temps de travail habituel veille à 

apporter les conseils nécessaires à la compréhension du traitement par le patient, et cela dans 

le respect du secret médical. Il peut effectuer des préparations, qui seront validées par le 

pharmacien (33). En pratique cela est assez rare pendant les gardes, mais la pharmacie est 

quand même tenue de posséder un préparatoire fonctionnel pendant ce service. A cette 

occasion, le pharmacien peut être amené à lui aussi effectuer des préparations (puisqu’il est 

généralement seul pendant les gardes). 

 

Nous allons maintenant aborder la différence entre une pharmacie qui effectue une garde à 

volets fermés, ouverts et l’astreinte. Ce sont trois types de fonctionnement qui permettent aux 

pharmaciens et aux préparateurs en pharmacie d’effectuer les gardes. Les pharmaciens sont 

relativement libres d’effectuer les gardes comme ils le souhaitent : volets ouverts, fermés, ou 

astreinte, mais ils doivent dans tous les cas rester à disposition des patients et informer les 

syndicats sur leur fonctionnement de garde et le faire noter sur Resogarde® par exemple. 
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1.3.2 Volets ouverts  

 

La pharmacie est ouverte au public comme durant le temps de travail habituel. Concrètement, 

cela signifie que la porte d’entrée est ouverte et que n’importe qui peut entrer dans la 

pharmacie et pour n’importe quelle raison, quel que soit le degré d’urgence (34).  

1.3.3 Volets fermés  

 

Dans ce cas, la pharmacie est fermée au public. Les portes sont fermées et on ne peut entrer 

dans la pharmacie. Le patient avertit de sa présence via la sonnette de garde (34). Le 

pharmacien effectuant la garde lui ouvre et la dispensation sur prescription ou sur conseil peut 

alors s’effectuer. Selon la pharmacie, le pharmacien peut alors ouvrir classiquement les portes 

au patient qui sonne ou parfois ouvre à l’aide d’un « sas ». Ce dispositif sécurise la 

dispensation comme nous le verrons en partie III.  

Actuellement, rien n’indique dans la loi au pharmacien si le service doit être effectué à volets 

ouverts ou fermés. Cette décision relève d’un choix personnel de chaque officine. C’est 

pourquoi les pharmacies décident souvent de faire la garde à volets ouverts jusqu’en fin de 

soirée (22 ou 23h) ; puis ensuite de fermer les volets pendant le reste de la nuit. Ce dispositif a 

le gros avantage de limiter le risque d’agression. Il permet aussi de signifier au patient le 

caractère « urgent » qui s’impose normalement lorsqu’on a recours à consulter un 

professionnel de santé la nuit, ce qui peut paraitre moins évident, si la pharmacie est ouverte, 

lumières allumées comme en pleine journée.  

Notons que même si le choix d’effectuer la garde à volets ouverts ou fermés relève d’un choix 

du titulaire, les syndicats doivent en être informés afin de pouvoir transmettre une information 

claire aux patients. 

1.3.4 Astreintes  

o Définition : 

A la différence de la garde à volets ouverts ou fermés, durant l’astreinte le pharmacien 

titulaire ou le salarié (préparateur ou pharmacien)(35) peut être à son domicile ou dans un lieu 

proche de la pharmacie. Il doit rester à proximité, et joignable à tout moment (31). 
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Le temps de travail effectif lors de l’astreinte compte le temps passé à la pharmacie et le 

temps de trajet depuis son domicile. Le salarié doit être prévenu quinze jours avant par 

l’employeur qu’il devra effectuer ce service d’astreinte (sauf exceptions) (34). 

Cette décision d’organisation relève d’une organisation propre à chaque pharmacie. 

L’astreinte est un avantage dans le sens où elle permet aux pharmaciens ou aux préparateurs 

d’être chez eux, plutôt qu’à la pharmacie à attendre une éventuelle demande. Cependant cela 

est à double sens, puisque par exemple un pharmacien salarié qui effectue une astreinte ne 

sera pas payé s’il n’est pas amené à se déplacer à la pharmacie suite à l’appel d’un patient ; 

mais il devra pourtant rester joignable et à disposition, ce qui n’est pas complètement 

équivalent à un vrai temps de repos. 

Le schéma issu du journal Le Quotidien du Pharmacien permet de comprendre ce qu’est 

l’astreinte en pratique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Comprendre l’astreinte (35) 
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Dans cette partie nous avons vu le rôle des pharmaciens et des préparateurs en pharmacie. Il 

est important de retenir que les responsabilités et le rôle de chacun est identique au temps de 

travail habituel mais que pharmaciens adjoints et préparateurs sont rarement amenés à 

effectuer des gardes. En pratique les pharmaciens titulaires effectuent généralement les gardes 

seuls. Le pharmacien est donc libre d’effectuer le service de garde et d’urgence à volets 

fermés, ouverts ou d’effectuer une astreinte. 

1.4 Rémunération 
 

Comme nous l’avons vu précédemment, la rémunération des pharmaciens d’officine est 

effectuée par l’Assurance Maladie. Cela concerne l’indemnité d’astreinte et l’indemnité 

spéciale pour dérangement.  

Les pharmacies ouvertes 24/24h et 7/7jours ainsi que les pharmacies qui décident d’ouvrir 

mais qui n’étaient pas prévues dans le tour de garde ne sont pas concernées par cette partie 

rémunération (36). 

 

1.4.1 L’indemnité spéciale pour dérangement 

 

Egalement appelée Tarif Pharmaceutique National (TPN) ou « honoraires de gardes », cette 

indemnité est accordée à chaque ordonnance délivrée, au pharmacien qui effectue un service 

de garde ou d’urgence (34). Facturée au patient, elle est remboursée et financée par 

l’Assurance Maladie. Elle est par ordonnance de (36) : 

o 8 euros la nuit de 20h à 8h 

o 5 euros les dimanches et jours fériés de 8h à 20h 

o 2 euros la journée de 8h à 20h 

Le pharmacien est libre d’appliquer ce tarif ou non sur chaque ordonnance. Par exemple, 

certains pharmaciens choisissent de l’appliquer sur une seule ordonnance si le patient en 

présente plusieurs. Cependant il se doit d’afficher de façon visible tous ces tarifs lorsqu’il 

effectue le service de garde (et d’en informer le patient) (36).  

On peut se poser la question suivante : faut-il que l’Assurance Maladie continue de 

rembourser cette indemnité sur toutes les ordonnances ? Y compris les renouvellements 
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chroniques ? Ou uniquement celles du jour ? Il serait plus logique que cette indemnité ne soit 

remboursée que pour les ordonnances du jour ou de la veille à la rigueur. Comme nous le 

verrons dans la partie III, de nombreux patients se rendent dans des pharmacies de garde pour 

des besoins non urgents, qu’ils auraient pu prévoir. Cela montre l’importance de sensibiliser 

et éduquer la population pour éviter des surcoûts à la sécurité sociale pour des traitements 

habituels.  

De plus, certains pharmaciens ne la facturent pas aux patients, cela crée de la concurrence 

déloyale entre pharmaciens. Les pharmacies ouvertes 24/24h et 7/7jours ne sont pas 

concernées par cette indemnité et cela peut pousser certains patients à se rendre dans ses 

pharmacies plutôt que dans des pharmacies de garde.  

1.4.2 Indemnité d’astreinte 

 

Créée en 2006, cette indemnité versée par l’assurance maladie a été revalorisée à plusieurs 

reprises. Elle est versée pour chaque garde effectuée par une pharmacie et est valable pour les 

périodes suivantes : la nuit, le dimanche, les jours fériés (36). 

Le montant de départ à sa création était de 75 euros. Cette indemnité a été revalorisée en 

juillet 2017 par l’avenant 11 à la Convention Nationale Pharmaceutique. Cette mesure de 

revalorisation a permis d’augmenter le montant à 175 euros (depuis avril 2018), et fixera le 

montant de l’indemnité à 190 euros en 2019 (37).  

En pratique pour recevoir cette indemnité, il faut transmettre à la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie (CPAM) deux justificatifs dans les quinze jours suivant le mois de la garde (36) : 

o Le tableau effectué par les syndicats  

o Une attestation individuelle d’astreinte (voir annexe 1) 

Les pharmacies 24h/24h et 7jours/7jours ne peuvent percevoir ni l’indemnité d’astreinte, ni le 

TPN. 

 

1.4.3 Rémunération par l’employeur 

 

La garde peut être effectuée par un salarié, il est alors rémunéré par l’employeur. Il a le droit à 

des bonifications en termes de salaire et de repos. C’est donc le pharmacien titulaire qui le 
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rémunère et qui se doit d’appliquer ses dispositions. Cette partie fait référence à la Convention 

Collective Nationale de la Pharmacie d’Officine (38) et au Code du Travail (39). 

En pratique, elle diffère selon le type de garde (volets ouverts, fermés ou astreinte), le jour, 

l’heure, d’où la difficulté pour l’employeur et le salarié de s’y retrouver. 

o Volets ouverts : 

Si le salarié effectue des heures supplémentaires, l’employeur devra en tenir compte en termes 

de repos et de bonifications.  

Les modalités de rémunération et de temps de repos compensateur varient selon le jour 

travaillé (34) (31) (40) : 

- En semaine : le temps travaillé est considéré comme une période de travail effective et 

est rémunéré à 100% du taux horaire habituel.  

- Les dimanches et jours fériés : le salarié touchera une indemnité de sujétion égale à 

une fois et demi la valeur du point conventionnel ; ainsi qu’à un repos égal à la durée 

travaillée.  

- 1
er

 mai : le salaire est doublé et un temps de repos égal au temps travaillé pendant la 

garde est accordé. 

 

o Volets fermés : 

- En semaine :  

o Les salariés à temps plein conformément au décret n°2002-386 du 21 mars 

2002 sont rémunérés sur la base de 25% du temps de présence. Une heure est 

donc payée quinze minutes. 

o Les salariés à temps partiel sont rémunérés sur la base de 100% du temps 

passé.  

- Dimanche et jours fériés : comme pour les gardes effectuées à volets ouverts, le salarié 

touchera une indemnité de sujétion égale à une fois et demie la valeur du point 

conventionnel ; ainsi qu’a un repos égal à la durée travaillée. 

- 1
er

 mai : salaire correspondant au travail effectué + indemnité égale à ce salaire + 

repos compensateur d’égale durée (34). 

 

o Astreinte : Rémunération et repos compensateur : 
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Seule la période d’intervention est considérée comme du temps de travail effectif. L’astreinte 

peut donc entrer en compte dans le temps de repos obligatoire quotidien qui doit être de onze 

heures consécutives. Le repos est compté à partir de la dernière intervention si le salarié est 

appelé/mobilisé pendant la période d’astreinte (34). 

Lorsqu’il est à son domicile ou à proximité, dans tous les cas le salarié reçoit 10% de son taux 

horaire habituel. La rémunération lors des périodes d’intervention dépend du jour travaillé 

(34) : 

- Les jours ouvrables : Les périodes d’intervention sont rémunérées à 100% du taux 

horaire (par exemple la nuit en semaine). 

- Le dimanche et les jours fériés : le salarié n’est pas rémunéré, le temps d’intervention 

est compensé par un repos d’égale durée.  

- Le 1
er

 mai : le salarié est rémunéré sur la base de 200% de son taux horaire habituel et 

à droit à un repos compensateur d’égale durée. 

 

o Heures de nuit : 

Selon l’article 13 de la Convention Collective Nationale de la Pharmacie d'Officine du 3 

décembre 1997 (étendue par arrêté du 13 août 1998) (38) les heures de nuit donnent droit à 

une majoration sur le salaire mais aussi sur le temps de repos compensateur : 

o 20 % entre 20h et 22h et entre 5h et 8h 

o 40% entre 22h et 5h 
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2. Les autres professions 
 

Dans cette partie nous allons voir de façon succincte le fonctionnement du système de garde 

des autres professions médicales et paramédicales. En effet le pharmacien a un rôle 

d’orientation et son exercice est intrinsèquement lié à celle des autres professionnels, 

notamment des médecins. C’est pourquoi, il est important de connaitre le fonctionnement des 

gardes des professionnels de santé avec qui le pharmacien est amené à travailler. 

 

2.1 Les médecins 
 

2.1.1 Définition de la permanence des soins en médecine 

ambulatoire et réglementation 

 

De même que pour les pharmaciens, le service de garde est prévu pour pallier une demande de 

soins urgente de la population (41) : 

« La permanence des soins en médecine ambulatoire prévue à l'article L. 6314-1 est assurée, 

en dehors des horaires d'ouverture des cabinets libéraux et des centres de santé, de 20 heures 

à 8 heures les jours ouvrés, ainsi que les dimanches et jours fériés par des médecins de garde 

et d'astreinte exerçant dans ces cabinets et centres ainsi que par des médecins appartenant à 

des associations de permanence des soins. »  Article R6315-1, CSP 

A la différence du pharmacien, la participation à la permanence des soins en médecine 

libérale n’est pas une obligation légale, et fonctionne sur la base du volontariat (42) : 

« Les médecins participent à la permanence des soins sur la base du volontariat. » Article 

R6315-4, CSP. 

Si le nombre de médecins volontaires est insuffisant, le Conseil Départemental de l’Ordre des 

Médecins (CDOM) consulte les organisations représentatives, c'est-à-dire les syndicats. Si à 

l’issue de ces discussions, le nombre de médecins est toujours insuffisant à l’organisation du 

service de garde, le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins adresse un rapport au 

préfet qui procède ensuite à des réquisitions (42). 
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De même que pour les pharmaciens, la participation au service de garde est encadrée par le 

Code de Santé Publique, mais aussi par le Code de Déontologie. 

L’article 77 du Code de Déontologie rappelle qu’il est du devoir du médecin de participer au 

service de garde et d’urgence dans l’intérêt de la population (43) :  

« Il est du devoir du médecin de participer à la permanence des soins dans le cadre des lois et 

des règlements qui l’organisent. » Article 77 du Code de Déontologie (ou article R.4127-77 

du CSP). 

 

2.1.2 Organisation  

 

o Sectorisation :  

Chaque département est divisé en secteurs en fonction de données géographiques et 

démographiques et peuvent être interdépartementaux (41). Ces secteurs sont établis par le 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. Pour cela, il consulte et prend en compte 

les avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins et du Comité Départemental de 

l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires 

(CODAMUPS-TS) (43). Le CODAMUPS est un comité qui permet de s’assurer de la bonne 

organisation du SAMU, des ambulances (transports sanitaires), de la gestion des secours et 

des soins d’urgence. 

En Pays de la Loire, ces secteurs sont différents de ceux des gardes des pharmaciens. Cela est 

une source de problèmes pour les patients qui sont parfois amenés à faire beaucoup de 

kilomètres entre la consultation du médecin et la dispensation des médicaments prescrits par 

la pharmacie de garde. Nous aborderons ce point avec plus de précision dans les parties 2 et 3. 

Un tableau nominatif des médecins de garde par secteur est transmis au moins quarante-cinq 

jours avant sa mise en œuvre au Conseil Départemental de l’Ordre après réunion des 

médecins concernés volontaires ou par les associations dont ils font partie  (44). Ce tableau 

est d’une durée minimale de trois mois. 
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o La régulation médicale 

La régulation médicale s’effectue par le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU), c'est-à-

dire par les centres du SAMU ou qui sont en lien avec le SAMU (45). Elle consiste à répondre 

aux appels des patients le weekend et la nuit. Ces patients appellent afin de consulter un 

médecin, d’être pris en charge par une équipe de secours, une ambulance pour une urgence 

médicale ou parfois simplement pour une demande de conseils médicaux. En raison du niveau 

de gravité des appels très variés, ceux ci demandent un « tri » afin de les prioriser et de 

répondre aux mieux aux demandes. Les régulateurs sont des médecins hospitaliers ou des 

médecins libéraux. Ils sont secondés par des Assistants de Régulation Médicale. 

Concrètement, le patient appelle le 15, c’est généralement un Assistant de Régulation 

Médicale (ARM) qui lui répond, il prend en compte sa demande, s’informe sur la situation. Il 

lui transmet directement le médecin régulateur si nécessaire. Ce n’est que suite à une 

évaluation du médecin régulateur, que le médecin de garde prend contact avec le patient (46). 

Il décide alors soit de lui envoyer une équipe hospitalière, une ambulance privée ou il 

l’oriente vers le médecin généraliste de garde de son secteur. Les consultations de médecine 

libérale lors de la garde peuvent se faire soit à la maison médicale de garde soit au cabinet du 

médecin (18), cela est décidé au téléphone entre le médecin généraliste de garde et le patient. 

Ceci permet de gérer l’afflux de demandes et de garantir des soins de qualité.  

 

2.1.3 Rémunération 

 

La rémunération est définie par le cahier des charges régional. Elle se compose d’une 

rémunération à l’acte, ainsi que forfaitaire. Cette dernière est financée par le Fond 

d’Intervention Régional (47). Les ressources du FIR sont l’Assurance Maladie, l’Etat et la 

Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA).  

 

2.2 Les dentistes 

 

De même que les pharmaciens, les dentistes ont l’obligation de participer à la permanence des 

soins, c'est-à-dire au service de garde et d’urgence. Cela est décrit dans le Code de 
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Déontologie dentaire qui est lui-même intégré au CSP via l’article R4127-245 (48) : « Il est 

du devoir de tout chirurgien-dentiste de prêter son concours aux mesures prises en vue 

d'assurer la permanence des soins et la protection de la santé. Sa participation au service de 

garde est obligatoire ».  

Cependant, de même que pour les pharmaciens, aucun horaire n’est précisé, d’où la difficulté 

en pratique pour les patients à accéder à des soins dentaires le week-end. Le pharmacien peut 

donc se trouver fréquemment durant ses gardes face à des patients souffrant de douleurs 

dentaires. 

Notons qu’en pratique dans les cinq départements de la région Pays de la Loire, le service de 

garde des dentistes est disponible de 9h à 12h le dimanche et les jours fériés. 

2.3 Les masseurs-kinésithérapeutes 

 

Les masseurs-kinésithérapeutes n’ont pas d’obligation de permanence des soins (49). 

Cependant le Code de la Santé Publique indique une obligation de continuité des soins (50). 

C'est-à-dire qu’un kinésithérapeute n’a pas d’obligation d’effectuer des gardes mais il doit 

s’assurer de la continuité de soins pour le patient. Pour cela, il doit informer le 

kinésithérapeute qui le remplace auprès du patient des données nécessaires à la prise en 

charge médicale de ce dernier. Dans certains départements, le service de garde est assuré 

seulement lors de la période hivernale, on parle alors de garde de kinésithérapies respiratoires 

(18). Cette période va du 15 octobre au 31 mars (18) selon l’Institut de Veille Sanitaire 

(InVS). C’est notamment le cas en Vendée, en Sarthe, en Mayenne et en Loire Atlantique 

(18). 

 

2.4 Les infirmier(e)s 

 

Les infirmier(e)s de même que les masseurs kinésithérapeutes ne sont pas dans l’obligation 

d’organiser un service de garde. Ils doivent cependant assurer une continuité des soins et cela 

dès qu’ils ont commencé à effectuer des soins pour un patient donné. Cette obligation est 

décrite dans le Code de Déontologie et le Code de Santé Publique. Elle explique que si un(e) 

infirmier(e)s ne peut assurer cette continuité de soins, il doit : 
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 « sous réserve de ne pas nuire au patient, […] l’orienter vers un confrère ou une structure 

adaptée et transmettre les informations utiles à la poursuite des soins » Article R4312-12, 

CSP (51).  

En pratique, pour les patients chroniques nécessitant des soins y compris le week-end, les 

infirmièr(e)s qui travaillent ensemble s’arrangent entre eux pour assurer la visite de ses 

patients chacun leur tour (un peu comme un planning de garde) et donc assurer la continuité 

des soins. 

Notons que l’existence du Code de Déontologie est nouvelle chez cette profession, puisque le 

premier Code de Déontologie des infirmier(e)s a été publié en 2016. Il renforce et précise les 

droits et devoirs précédemment décrits dans le Code de Santé Publique (52). 

 

2.5 Les ambulancier(e)s 
 

Les ambulanciers ou transporteurs sanitaires sont dans l’obligation de participer au service de 

garde (53). Cela concerne la nuit, le week-end, et les jours fériés. Ils doivent pouvoir répondre 

à une demande urgente du centre 15 dans un délai maximum de trente minutes (54). 

 

2.6 Les grossistes-répartiteurs 

 

Les grossistes répartiteurs participent à un système d’astreinte sur leur zone de répartition 

(55) : 

« le samedi, à partir de 14 heures, ainsi que le dimanche et les jours fériés, il est tenu de 

participer à un système d’astreinte interentreprises, permettant la livraison de médicaments 

dans les délais et au maximum dans les huit heures » Article R5124-59, CSP.  

Cette situation peut se présenter face à une demande du préfet (après avis de l’ARS) dans le 

cas d’une urgence sanitaire, ou plus fréquemment face à une demande d’un pharmacien 

d’officine qui effectue une garde. Dans ce dernier cas, il s’agit d’une demande urgente d’un 

médicament listé, ou appartenant à la liste des stupéfiants (« soumis à prescription ») (55). 
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Cependant comme le souligne le rapport « La distribution en gros du médicament en ville » 

de l’Inspection Générale des Affaires Sociales en juin 2014, en pratique, même si le Code de 

Santé Publique le prévoit ainsi, les officines n’ont pas accès directement au système 

d’astreinte ; sauf en cas d’urgence après avis de l’ARS ou du préfet (56).  

Notons que chaque site de distribution de médicaments doit être sous la gérance ou la 

direction d’un pharmacien responsable (57). Celui-ci est responsable de la gestion des stocks, 

du contrôle qualité, de l’application des réglementations. Il gère les relations avec les 

organismes comme l’ARS ou le Conseil de l’Ordre (58). Concernant le système d’astreinte, il 

est donc responsable de l’application de l’article R5124-59 du CSP, de la communication 

avec le préfet ou l’ARS en cas de demande urgente et des mesures qui en découlent afin de 

répondre à la demande. 

Un pharmacien qui effectue une garde, doit donc s’assurer de disposer d’un stock suffisant 

pour répondre aux demandes durant son service. En cas de médicaments manquants, le 

pharmacien d’officine s’adresse généralement à ses confrères.  

 

 

Dans cette première partie « Législation et organisation du service de garde et d’urgence », 

nous avons défini le service de garde et d’urgence et détaillé la réglementation qui l’entoure. 

Nous avons pu voir que de nombreux acteurs prenaient place dans l’organisation du système 

de garde. Bien que les textes et le CSP s’appliquent à tous les pharmaciens, notons que 

chaque région et chaque département peuvent avoir des différences quand à l’organisation du 

système de garde. 

Afin de comprendre l’organisation en pratique, nous allons maintenant étudier la situation et 

faire un état des lieux en région Pays de la Loire. Nous allons commencer par faire un point 

démographique afin de mieux connaitre les disparités entre départements de la région, et de 

comprendre la répartition des officines dans la région. Cela va aussi permettre de mieux 

comprendre les besoins de la population et les problèmes que peuvent rencontrer les 

pharmaciens sur le terrain.  

Dans cette partie, nous commencerons par caractériser la région Pays de la Loire, ses 

habitants, ses pharmaciens et ses médecins. Il est essentiel de mieux connaitre la région pour 

comprendre ensuite l’organisation des gardes dans la région. 
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Ensuite nous nous pencherons sur l’organisation du système de garde et d’urgence en Pays de 

la Loire. Pour cela nous verrons ce qu’est le Cahier Régional de la Permanence des Soins, 

quelle est la sectorisation au sein de chaque département, et quelle est la procédure en 

pratique pour un habitant en demande de soin le week-end et qui souhaite se rendre dans une 

officine de garde. 
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Partie II : Les Pays de la Loire, système 

de garde et d’urgence 
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1. Une région dynamique avec des 

disparités territoriales importantes 
 

Pour bien comprendre les données démographiques présentées dans cette partie de la thèse, un 

point sur la méthode utilisée pour le recensement est nécessaire. En effet la population n’est 

pas recensée dans son ensemble tous les ans, ce qui explique le décalage entre certaines 

données présentées dans cette partie. J’ai cependant essayé d’harmoniser au mieux les dates 

des informations en tenant compte de cette contrainte, afin qu’elles soient comparables. 

o Comment est recensée la population ? 

Avant 1999, la population était recensée à des intervalles de 7 à 9 ans et cela sur l’ensemble 

de la population française. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, puisque depuis 2004, le 

recensement se fait selon deux techniques en fonction de la taille des communes (59) : 

o Les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants réalisent une 

enquête sur l’ensemble de la population. Les communes sont reparties en 5 groupes et 

une analyse est effectuée tous les ans dans un des groupes à tour de rôle. Ainsi, au 

bout de 5 ans, l’ensemble de la population des communes de moins de 10 000 

habitants est recensée (60). 

o Les communes dont la population est supérieure à 10 000 habitants effectuent une 

enquête annuelle portant sur 8% des habitants (par tirage au sort). Au bout de 5 ans, on 

obtient un échantillon de 40% qui servira à calculer le recensement total (59). 

Il faut donc attendre cinq ans pour avoir de nouveaux chiffres complets. Cette technique de 

recensement tournant propre à la France permet d’augmenter la fréquence des publications, et 

d’étaler le coût financier. Cela explique donc en partie que certaines données ci-dessous 

comprennent un décalage car il faut cinq ans pour avoir les données complètes. Les résultats 

complets du dernier recensement datent de 2014 (période 2009-2014), les prochains seront 

donc publiés en 2019 ; bien que sur certains points des données intermédiaires permettent une 

mise à jour des informations sur la population. Le recensement sert à obtenir des données 

démographiques, à caractériser la population, l’âge moyen, l’activité de la population, la 

natalité et la croissance, qui nous serviront à mieux cerner la population de la région Pays de 

la Loire. 
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1.1 Quelques mots sur la région 
 

La région Pays de la Loire est composée de 5 départements : la Sarthe (72), la Mayenne (53), 

le Maine et Loire (49), la Vendée (85) et la Loire-Atlantique (44). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Les Pays de la Loire (61) 

 

1.2 Démographie (population au 1er janvier 2014) 
 

Les Pays de la Loire comptaient au 1
er

 janvier 2014 près de 3,7 millions d’habitants (3 

690 659) soit 5,7% de la population métropolitaine (62). Attractive, elle est l’une des régions  

au taux de croissance démographique le plus fort (3
ème

 avec 0,8%) (63). Cependant ces 

chiffres sont peu représentatifs de l’ensemble du territoire (63) ; les disparités départementales 

étant importantes. En effet, la moitié des Ligériens habite sur environ 10% des terres. La 
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majeure partie des activités et de la population se concentre sur l’axe urbain Saint-Nazaire, 

Nantes, Angers et Le Mans, ainsi que sur la façade littorale. 

Le reste du territoire est composé de villes de taille moyenne et d’espaces ruraux peu 

peuplés ; autant de critères et de différences à prendre en compte pour l’organisation du 

système de santé de proximité et du service de garde et d’urgence.  

Ainsi 36% des habitants résident en Loire-Atlantique contre 8% en Mayenne, soit 

respectivement (62) : 

o Loire-Atlantique : 1 346 592 habitants dont plus de 600 000 dans l’agglomération 

nantaise. 

o Maine-et-Loire : 805 835 habitants dont plus de 200 000 dans l’agglomération 

angevine. 

o Vendée : 662 122 habitants 

o Sarthe : 568 760 habitants dont plus de 200 000 dans l’agglomération mancelle. 

o Mayenne : 307 350 habitants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Densité de population en Pays de la Loire (62) 
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La Loire-Atlantique est le département des Pays de la Loire où les habitants mettent en 

moyenne le moins de temps pour accéder aux services de première nécessité. Ce critère est 

défini par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) comme 

« panier de vie courante », il comprend notamment les professionnels de santé (médecins, 

dentistes, pharmaciens), mais aussi des commerces, les écoles... Mais il ne prend pas en 

compte les difficultés fréquentes de circulation des grosses agglomérations, ni l’accessibilité 

en transports en commun (64). 

…). Globalement les habitants de la région Pays de la Loire sont bien desservis pour les 

services de vie courante. En effet la moitié d’entre eux met moins de quatre minutes (64) pour 

accéder au panier de vie courante, même si là encore des disparités existent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Temps d’accès moyen au panier de vie courante par commune (en minutes) (64) 

 

Nous pouvons comparer cette carte de l’Insee avec celle de l’Ordre National des pharmaciens 

qui représente le temps moyen pour accéder à une officine. 
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Figure 8 : Accessibilité des pharmacies par la route (65) 

 

1.3 Une population vieillissante 
 

La région Pays de la Loire est confrontée comme le reste du territoire à un vieillissement de la 

population, 9,6% des habitants ont 75 ans et plus (moyenne nationale 9,1%). Cette population 

est consommatrice de soins. 

Les actifs ne sont pas épargnés par cette tendance au vieillissement ; ainsi avec l’arrivée à la 

retraite de la génération « baby-boom », on estime que trois actifs sur dix partiraient à la 

retraite entre 2010 et 2020 en Pays de la Loire (66). Alors que les seniors (50-64 ans) ne 

représentaient que 23,5% des résidents en âge de travailler en 1999, ils en représentent 

aujourd’hui 30% (2009).  

Ce constat pose deux problèmes : 

o Un vieillissement qui va s’accélérer dans les prochaines années, avec l’arrivée à la 

retraite de ses actifs 
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o Les professionnels de santé sont parmi les plus touchés, que ce soit pour les 

pharmaciens ou les médecins, ils sont nombreux à être proches de la retraite avec à la 

clé, les problèmes de désertification que l’on peut déjà connaitre dans certaines zones 

de la région. 

On est donc confronté à un double problème : vieillissement de la population et vieillissement 

du corps médical et paramédical. L’enjeu d’accès aux soins de proximité et donc aux services 

de gardes et d’urgence n’en est que renforcé. A cela comme nous le verrons plus tard 

s’ajoutent les difficultés économiques des pharmaciens d’officine, avec une profession qui 

attire moins les jeunes (35% ont choisi cette filière en 2016-2017) (67), phénomène également 

lié au problème de désertification médicale. 

 

1.4 Les pharmaciens 
   

Après ce point démographique sur les ligériens, nous allons maintenant nous intéresser aux 

pharmaciens et aux officines présentes en Pays de la Loire. 

 

1.4.1 Les officines en Pays de la Loire au 1er janvier 2016  

 

Au 1
er

 juillet 2018, la région Pays de la Loire comptaient 1139 officines avec une densité de 

30,6 officines pour 100 000 habitants, soit 3265 habitants par officine, ce qui la place sous le 

seuil national qui est de 3065 habitants par officine (68). Comme nous l’avons vu 

précédemment, la densité d’habitants est variable sur le territoire. Il en est de même pour les 

pharmacies. Alors qu’on a entre 2 et 3 officines pour 100km² dans quatre des départements, la 

Loire-Atlantique en compte 6 (69). Cela est proportionnel à la taille de sa population.  
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D’après la carte actualisée au 1
er

 juillet 2018, disponible sur le site de l’Ordre des 

Pharmaciens (69) : 

 Sarthe Mayenne Maine et 

Loire 

Loire 

Atlantique  

Vendée  

Nombre 

d’officine 

170 92 245 415 217 

Evolution 

sur 1 an 

- 5 -2 -2 

 

-6 0 

Nombre 

d’officine 

pour 100 

km² 

3 2 3 6 3 

Nombre 

d’habitants 

par officine 

3244 3347 3307 3290 3072 

Figure 9 : Démographie des officines en Pays de la Loire (69) 

 

Rappelons que les pharmacies sont soumises à une réglementation quand à leur installation. 

La législation exige une population d’au moins 2500 habitants lors de l’ouverture de la 

première officine et ensuite par ajout de 4500 habitants pour les suivantes (soit au moins 7000 

habitants pour la deuxième, 11500 habitants pour la troisième...etc) (70). 

Si on compare ce nombre d’officine au km² avec l’ensemble de l’Europe, la France se situe 

dans la moyenne (71). Cependant il est difficile de commenter ce chiffre et de tirer une 

conclusion, tant les pays européens peuvent être différents, en raison de leurs situation 

démographique, géographique et économique d’une part et des modèles d’organisation du 

système de santé, notamment pharmaceutique d’autre part. 

 

1.4.2 Les pharmaciens en Pays de la Loire 

 

Là encore, des disparités régionales sont mises en évidences ; puisque la Loire-Atlantique et 

la Vendée comptaient au 1
er

 janvier 2018 entre 75 et 84.9 pharmaciens pour 100 000 habitants 

avec jusqu'à 2,7 pharmaciens et plus en Loire-Atlantique par officine, contre moins de 75 

pharmaciens pour 100 000 habitants en Maine et Loire, Sarthe et Mayenne (65). En Mayenne 

les officines comptent moins de 2,3 pharmaciens par officine (65). 
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L’âge moyen des pharmaciens exerçant en Pays de la Loire au 1
er

 janvier 2018 était de 46.2 

ans, toutes sections confondues. Le numerus clausus est stable depuis 2014 à 177 places en 

cumulant celui de Nantes (102 places) et celui d’Angers (75 places). 

67.9% des nouveaux inscrits à l’ordre dans la région Pays de la Loire avaient effectué leurs 

études dans la région Pays de la Loire (65). 

 

o Section A 

La section A comprend les pharmaciens titulaires.  

D’après la carte actualisée au 1er juillet 2018 sur le site de l’Ordre des pharmaciens (69) et le 

document : « Les pharmaciens, panorama au 1
er

 janvier 2018 » (65): 

 Sarthe  Mayenne Maine et Loire Loire 

atlantique 

Vendée 

Nombre de 

titulaires 

223 115 312 527 284 

Titulaires de + 

de 55 ans (%) 

44.1 34.8 47.7 39.9 39.9 

Figure 10 : les pharmaciens titulaires en 2017 en Pays de la Loire (69) (65) 

En Pays de la Loire, la section A comptait au 1
er

 janvier 2018, 1461 inscrits avec un âge 

moyen de 50,2 ans et 44,1% d’hommes (65). 

 

En moyenne, 41,8% des titulaires ont plus de 55 ans en Pays de la Loire (68), mais c’est en 

Sarthe et Maine et Loire que le vieillissement des titulaires se fait le plus ressentir. A l’inverse 

on peut s’étonner du résultat en Mayenne, qui est pourtant le département comportant le plus 

de personnes âgées, le plus rural, sans université et où l’attractivité économique est moindre.  

Les jeunes pharmaciens se tournent plus rapidement vers la titularisation (71), on peut donc 

penser que cette donnée pour la Mayenne est due au prix moins élevé des pharmacies à 

vendre en Mayenne, qui les rend donc plus accessibles aux jeunes. 
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Figure 11 : Age des titulaires en Pays de la Loire (65) 

 

o Section D 

La section D comprend les pharmaciens adjoints qui sont salariés de l’officine et les 

pharmaciens mutualistes (une officine en Pays de la Loire, à Cholet). 

D’après le document : « Les pharmaciens, panorama au 1
er

 janvier 2018 (65) : 

 Sarthe Mayenne Maine et 

Loire 

Loire 

atlantique 

Vendée 

Nombre 

d’adjoints 

176 83 282 536 232 

Nombre par 

officine 

1.02 0.92 1.19 1,32 1,10 

Figure 12 : Les pharmaciens adjoints en 2017 en Pays de la Loire (65) 

 

Légèrement moins nombreux que les titulaires, les pharmaciens adjoints sont plus jeunes 

(42,5 ans) que les titulaires, et constitués en grande majorité de femmes (85.9%). Cette 

différence s’explique par la lourdeur des tâches administratives et annexes qui incombent 

souvent aux propriétaires de l’officine. La profession d’adjoint laisse une plus grande 

malléabilité de l’emploi du temps pour les femmes désirant s’occuper de leur famille. On 

constate de nouveau à l’aide de ce tableau l’hétérogénéité des résultats. La Sarthe et la 
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Mayenne, les deux départements les plus ruraux de la région, ont sensiblement moins 

d’adjoints par officine, les pharmacies sont en moyenne plus petites, et un certain nombre ne 

comprennent qu’un pharmacien qui est le titulaire. 

 

1.4.3 Une profession en difficulté 

 

Les pharmaciens d’officine sont vieillissants, notamment les titulaires. Selon les études 

démographiques du Conseil de l’Ordre, on estime que cette moyenne d’âge élevée devrait 

redescendre dans les prochaines années avec les départs à la retraite, et l’arrivée de la 

nouvelle génération (71) (plus nombreuse suite à la réévaluation du numerus clausus en 

2004).  

La filière officine subit une baisse d’attractivité, ce qui peut être préoccupant au regard de 

l’âge moyen des pharmaciens et des futurs départs à la retraite.  Alors qu’auparavant 60 à 

70% des étudiants choisissaient la filière officine, ils ne sont plus aujourd’hui qu’environ 30% 

(72). En 2016-2017, 35% des étudiants ont choisi la filière officine, il y a une dizaine d’année, 

cette filière était au contraire majoritaire dans le choix des étudiants (60%) (73).  

Cela peut s’expliquer par l’avenir incertain qui touche les officines (72), avec de  nouvelles 

missions, de nouvelles prestations et des modes de rémunération en pleine évolution ; le 

danger de la libéralisation et de la vente des médicaments en Grandes et Moyennes Surfaces 

(GMS), les difficultés de l’installation et du financement, et la désertification médicale.  

Cependant cette tendance semble s’inverser, et avec le développement de nouvelles missions, 

la filière officine attire de nouveau de plus en plus d’étudiants depuis un ou deux ans (74). 

On note également une féminisation de la profession, de plus en plus importante notamment 

chez les adjoints (71), phénomène qui touche également les médecins libéraux comme nous le 

verrons par la suite.  

En région Pays de la Loire, comme dans toute la France, on note des fermetures d’officines. 

Elles correspondent soit à des cessions de clientèle, des liquidations judiciaires, des 

restitutions de licences ou des regroupements, qui dans ce dernier cas ne sont pas de réelles 
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fermetures mais sont comptabilisées ainsi. En effet, 29% des fermetures sont en réalité des 

regroupements (71). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarques : du bleu à l’orange : de 2013 à 2017. 

Figure 13 : Les fermetures d’officines en Pays de la Loire (65). 

 

De ces résultats on peut dégager les difficultés énoncées ci-dessus auxquelles la profession est 

confrontée depuis quelques années. Dans ce contexte la profession s’efforce de garder un 

système de garde et d’urgence efficace et de qualité car le système de garde et d’urgence pose 

directement la question de l’accès aux soins de proximité. L’accès aux soins de proximité 

étant régulièrement remis en cause par les difficultés énoncées précédemment et que nous 

allons voir également chez les médecins. 

Après ce résumé sur la situation des officines en Pays de la Loire, il est important de faire un 

point sur les médecins. En effet, ces deux professions sont intrinsèquement liées et le 

pharmacien est en partie dépendant du médecin, que cela soit durant le service de garde ou 

non. 



59 
 

1.5 Les médecins  
 

1.5.1 Les médecins en Pays de la Loire 

 

o Effectifs : 

A l’échelle nationale, le nombre de médecins en activité régulière est stable (-0,9%) mais le 

nombre de médecins retraités a considérablement augmenté (+93,6%) sur la période 

2007/2017 (75). Cette tendance est surtout constatée chez les médecins généralistes (75). 

Notons que la médecine générale est reconnue comme une spécialité médicale à part entière 

depuis 2002 (76). 

En 2015, les Pays de la Loire comptaient 254.8 médecins pour 100 000 habitants, alors que la 

moyenne nationale est de 281.4 (77). Sur la période 2007/2015, cela représente une 

augmentation de 6.2% de l’effectif de médecins en activité (77), cependant, de même que 

pour les pharmaciens, ces chiffres cachent une disparité entre les département de notre région.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Atlas de la démographie médicale en Pays de la Loire (77) 
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Ce graphique publié dans l’Atlas régional de la démographie médicale par le Conseil de 

l’Ordre des médecins en 2015, montre que les départements ruraux que sont la Sarthe et la 

Mayenne ont perdu des médecins tandis que leur population a augmenté. Ce sont les deux 

départements de la région les plus touchés par ce problème de « désert médical ». La Vendée 

se situe dans une situation intermédiaire, puisque le nombre de médecins a augmenté, mais 

bien moins que sa population. Ce département bien que rural, bénéficie de l’attrait du bord de 

mer. Le Maine et Loire et la Loire-Atlantique bénéficie de la situation la plus favorable. Ces 

deux départements sont les moins ruraux et ont l’avantage de comporter des universités de 

médecine/pharmacie, ce qui est important, puisque les jeunes diplômés ont tendance à rester 

dans leur région et département de formation (71) (18). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : densité des médecins inscrits au Conseil de l’Ordre en France (78) 
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o Vieillissement des médecins : 

Les médecins sont eux aussi touchés par le problème du vieillissement ; en effet, ils sont 23% 

à avoir plus de 60 ans. Cela culmine pour les médecins généralistes de la Sarthe, qui sont 32% 

à avoir plus de 60 ans (77). Ce point risque d’impacter encore plus la désertification médicale 

dans ces départements, avec le départ de médecins à la retraite, qui ne seront pas remplacés. 

 

1.5.2 Disparités régionales et désertification médicale 

 

Instauré en 1971, le numerus clausus laissait alors entrer en deuxième année de médecine 

8588 étudiants (en France). Il a ensuite été baissé progressivement pour atteindre 3500 places 

en 1993 (79). Ceci s’explique en partie par une pression des syndicats de médecins qui dans 

les années 70 prennent conscience que l’augmentation du nombre de médecins a un impact 

négatif sur les revenus.   

En 2017, le nombre de places du numerus clausus est de 8150 places, soit une augmentation 

de plus de 1200 places en dix ans. La densité de médecins généralistes en France est pourtant 

l’une des plus importantes en Europe, puisqu’elle se situe au deuxième rang derrière la Suisse 

(79). Le principal problème résidant dans la répartition démographique. A la différence des 

pharmaciens, le médecin dispose d’une totale liberté d’installation. Ce critère explique en 

partie le fait que les pharmacies réussissent à garder un maillage territorial satisfaisant, ce qui 

n’est pas le cas des médecins, où l’on retrouve des disparités fortes entre territoires.  

La désertification médicale est un processus complexe, avec des causes multiples. On note par 

exemple le peu d’installations des jeunes médecins, la féminisation, la recherche de l’exercice 

salarié, la diminution des heures de travail et la recherche d’un cadre de vie différent de celui 

des anciennes générations.  

Le phénomène appelé « désertification médicale » touche principalement les campagnes et les 

zones urbaines sensibles. Il est en partie liée à une diminution du numerus clausus dans les 

années 90 (qui malgré une augmentation met du temps à se compenser en raison du nombre 

d’années d’études) (79). Ce problème s’explique également en partie par deux autres 

phénomènes qui sont une féminisation de la profession (les femmes sont de plus présentes 

dans les études et accèdent désormais aux professions supérieures) et une aspiration à un 

mode de vie différent des jeunes générations.                      
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Concernant la féminisation, les études montrent que les femmes s’installent plus en ville que 

leurs collègues masculins. En campagne, elles ne représentent que 27,5% des médecins 

installés, contre 40,1% dans les villes (de 200 000 à 2 millions d’habitants) (80).  

Plusieurs raisons à cela, d’abord leur lieu d’installation peut en partie être dicté par la 

contrainte du conjoint, qui est un frein à l’installation chez les femmes, ce qui n’était pas le 

cas pour les hommes quand on regarde l’ancien modèle. On note aussi qu’elles préfèrent donc 

l’exercice salarial, avec un temps de travail moindre, plus compatible avec une vie de famille. 

Ces choix féminins s’expliquent donc en partie par l’organisation de notre société et la place 

donnée à la femme (80). En ville, dans certains quartiers la violence et l’insécurité est une 

cause de la désertification (80). Insécurité qui encore plus que la campagne, n’attire pas les 

jeunes femmes médecins. 

C’est pourquoi, notamment l’Union française pour une médecine libre (UFML) montre du 

doigt la féminisation de la profession médicale pour expliquer en partie, la désertification 

médicale (80).  

On note aussi que ce phénomène ne touche pas que la médecine mais toutes les professions 

médicales notamment la pharmacie. En effet, le pourcentage de femmes passe de 2% en 1900 

à 58% en 1960 (81). A l’époque cela pose des problèmes, notamment concernant les 

débouchés car les femmes sont plus attirées par l’officine que par l’industrie, entrainant un 

surnombre dans cette filière (81). En 2018, toutes sections confondues, 67.3% des 

pharmaciens sont des femmes, elles sont les plus présentes dans les postes salariés d’adjoints 

en officine (71).  

Deuxièmement, outre la féminisation, on remarque que les jeunes générations aspirent à un 

mode de vie plus centré sur la famille et les loisirs, (80) et qu’elles sont plus contraintes par 

l’emploi du conjoint. L’exercice en milieu urbain répond plus facilement à ces critères. 

 

1.5.3 Médecins généralistes et pharmacie d’officine 

 

La pharmacie d’officine de par son mode d’exercice et de sa rémunération est très liée à 

l’exercice de la médecine générale. Ces deux professions constituent une place importante 

dans l’accès pour les patients aux soins de premiers recours et ce particulièrement en 
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campagne ou ils constituent l’essentiel des soins de proximité. Certains problèmes sont 

communs aux deux professions. 

Le phénomène de désertification médicale est problématique pour les pharmacies qui sont très 

liées et dépendantes dans certaines zones de la présence d’un médecin notamment généraliste. 

Dans de nombreux villages ou quartiers, le départ du médecin généraliste signe le début d’un 

certain nombre de difficultés pour la pharmacie. Cela impacte aussi l’attractivité du village 

pour d’éventuels nouveaux habitants et laisse la population locale vieillissante démunie. Face 

à cette situation, le rôle du pharmacien d’officine n’en est que renforcé ; il est parfois le seul 

professionnel de santé encore présent et facilement accessible. Il est donc d’autant plus 

important que son service doit être facile à trouver et accessible à tous, ce qui n’est pas 

toujours le cas, la pharmacie de garde étant parfois difficile à trouver ou trop éloignée de son 

domicile pour certains patients. 

Du coté des médecins comme des pharmaciens, on retrouve les mêmes constatations 

démographiques : certains départements comme par exemple la Loire-Atlantique bénéficient 

d’une attractivité liée à l’espace urbain Nantes-Saint Nazaire, à la façade littorale ou à la 

présence d’une université. A l’inverse d’autres départements plus ruraux comme la Mayenne 

ou la Sarthe sont peu attractifs.  

De plus, comme vu précédemment, on constate que l’âge moyen des médecins généralistes, 

mais aussi des pharmaciens titulaires est élevé. Cela pose question, un renouvellement de ces 

professionnels est nécessaire dans les prochaines années afin de ne pas aggraver le 

phénomène de désertification et de continuer à garantir un accès aux soins de proximité.  

La fermeture des officines est problématique pour l’organisation du système de garde aussi 

bien du côté médecin que pharmacien. Les populations rurales et celles défavorisées des 

grosses villes se retrouvent encore plus isolées. En milieu rural où la population est 

vieillissante, l’éloignement des pharmacies, notamment pendant les gardes pose problème car 

la population ne peut pas toujours se déplacer facilement, obstacle majeur à l’accès aux soins. 

Dans le cas des officines, la participation au système de garde forme un rempart qui garantit la 

présence de ses pharmacies. Pour les médecins, la participation étant bénévole, le préfet se 

voit parfois dans l’obligation de réquisitionner. Certains médecins organisent le planning de 

garde en étant peu nombreux, ce qui sollicite toujours les mêmes et favorise une lassitude et 

une démotivation de ces médecins, les poussant eux aussi à ne plus participer au service de 

garde.  
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Le système de garde et d’urgence doit donc faire face aux difficultés rencontrées par les deux 

professions. Du coté des pharmaciens, la profession est en pleine évolution et doit faire face à 

difficultés financières et organisationnelles. Son monopole est remis en cause. Du coté des 

médecins, l’organisation du système de garde n’a cessé de changer ces dernières années. Il est 

en effet difficile de trouver un système efficace adapté à tous tant les disparités régionales et 

nationales peuvent être grandes, notamment face à la désertification médicale  
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2. Organisation en Pays de La Loire 
 

2.1 Le cahier des charges de la permanence des 

soins 
 

Publié par l’ARS, il défini l’organisation de la Permanence Des Soins Ambulatoire (PDSA) 

des professions libérales (18). Il explique surtout le fonctionnement chez les médecins mais 

pose aussi les principes du fonctionnement des gardes chez les autres professions, dont les 

pharmaciens. Il fait un point démographique important sur la région et sur chaque 

département de la population et des différents professionnels de santé. Le cahier des charges 

régional de la permanence des soins ambulatoire des Pays de la Loire actuel fixe 

l’organisation et les objectifs sur la période 2017-2019. Concernant la pharmacie, parmi ces 

objectifs, on retrouve le fait d’améliorer la coordination entre les professions, et notamment 

l’orientation du patient vers la pharmacie de garde après consultation par le médecin (18). 

Une meilleure communication et information entre les professions pour savoir vers « qui » 

orienter le patient est nécessaire.  

 

2.2 La sectorisation 
 

Le découpage en secteurs des départements est élaboré par les syndicats de pharmaciens avec 

l’accord de l’Assurance Maladie et de l’ARS et est rediscuté en cas de demandes (18). Les 

secteurs doivent permettre aux patients de se rendre à la pharmacie de garde rapidement et 

couvrir de façon homogène tous les départements. Dans certains secteurs, plusieurs 

pharmacies peuvent être de garde simultanément ou une seulement. Cela est déterminé selon 

des critères démographiques. 

 

o Maine et Loire :  

Le département est découpé en 12 secteurs : Segré, Lion d’Angers, Beaufort, Longué Noyant, 

Saumur, Doué la Fontaine, Chemillé, Cholet, Saint Laurent des Autels, Chalonnes le 

Louroux, Périphérie (d’Angers), Angers. 
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Figure 16 : Carte des secteurs, Maine et Loire, source ARS et échange de mails avec Denis 

Macé 

 

o Loire-Atlantique : 

Le département est découpé en 16 secteurs, dont certains en commun avec les départements 

voisins (18).  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Figure 17 : Carte des secteurs, Loire-Atlantique, source ARS 
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o Mayenne : 

Le département est découpé en 9 secteurs 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : Carte des secteurs, Mayenne, source ARS  

 

o Sarthe : 

Une des caractéristiques dans ce département est la différentiation entre secteurs de garde et 

d’urgence (18). En effet, on trouve dix secteurs de garde : La Flèche, Sablé sur Sarthe, 

Montval sur Loire, Noyen-sur-Sarthe, Saint Calais, Sillé le Guillaume, La Ferté Bernard, 

Savigné l’Eveque, Allonnes, Le Mans 

Mais on trouve en plus, huit secteurs d’urgence : La Flèche, Sablé sur Sarthe, Montval sur 

Loire, Noyen-sur-Sarthe, Saint Calais, Sillé-le-Guillaume, La Ferté-Bernard, Le Mans et sa 

périphérie.  
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Rappelons que le service d’urgence correspond à la prise en charge des patients la nuit (1), 

soit de 19h à 9h ici (18). Le service de garde correspond lui à la prise en charge des patients 

de 9h à 19h le dimanche et les jours fériés (1).  

On note le regroupement de deux secteurs proches du Mans avec le secteur du Mans la nuit 

(Allonnes et Savigné l’Evêque avec le Mans). Cela s’explique par une habitude qu’avaient 

pris les pharmacies des communes de la petite couronne du Mans de fermer à 23h lors des 

gardes et d’ensuite orienter les patients vers les pharmacies du secteur du Mans. Pour 

simplifier ce problème, l’ARS est intervenue et à regroupé ces 3 secteurs pour la nuit (voir 

détails en annexe 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Carte des secteurs, Sarthe, source ARS 

 

o Vendée 

Le département est découpé en 18 secteurs (18) : « Azenay, Beauvoir sur Mer, Challans, 

Fontenay le Comte, La Mothe Achard, La Roche sur Yon, les Herbiers-Montagne sur Sèvre, 

Les Sables d’Olonne, L’Hebergement, Luçon et  Sud Vendée, Maillezais, Montaigu-Cugan , 

Noirmoutier, Chantonnay-Pouzauges, Rocheservière, Saint Gilles Croix de vie, La Tranche 
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sur Mer, l’Ile d’Yeu ». Les secteurs sont plus nombreux et plus petits que dans les autres 

départements.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Carte des secteurs, Vendée, source ARS et échange de mails avec la chambre 

syndicale des pharmaciens de Vendée. 

 

En pratique il est difficile de dire si le maillage est suffisant. Les secteurs sont grands mais en 

théorie d’après Resogarde® (statistiques internes), le temps de trajet pour un patient n’excède 

pas 20 minutes et cela dans tous les territoires (18). 

Or quelquefois, lorsque l’on discute avec les patients, le discours tenu est différent.  

Un des problèmes est lié au découpage en secteurs qui est différent de celui des médecins. 

Parfois les patients ont beaucoup de kilomètres à effectuer entre la pharmacie, leur domicile et 

le lieu de consultation du médecin. Ce problème s’est amoindri avec le nouveau système 

proposé par Resogarde® qui propose au patient trois choix de pharmacies. 

Une meilleure harmonisation avec les secteurs des médecins pourrait également être 

envisageable. Il est intéressant de comparer les cartes des secteurs des médecins (voir annexe 



70 
 

3) et des pharmaciens, qui ne différent pas tant que ça, le problème résidant dans le fait que un 

pharmacien et un médecin même s’ils sont dans le « même » secteur peuvent être à l’opposé 

de ce secteur. 

Il pourrait également être en partie résolu par une meilleure information du patient sur le 

système de garde et par une meilleure coordination entre les professionnels de santé.  

2.3 Resogarde® 
 

 

Resogarde® est un centre d’appel et une entreprise privée appartenant à Resopharma® et mis 

en place par les syndicats pharmaceutiques (82).  

Il s’agit d’un site internet où l’internaute peut faire sa recherche sur le site 

http://www.3237.fr/ , mais également d’un numéro, le 3237 (numéro national). Il existe 

également une version pour les professionnels : http://www.resogardes.com/index.php . 

Lorsque le patient se rend sur internet ou téléphone au 3237, deux informations lui sont 

demandées : son code postal et l’heure à laquelle il compte se rendre à la pharmacie. En 

fonction des départements et des secteurs, Resogarde® indique alors au patient une à trois 

pharmacies les plus proches du code postal indiqué (82). 

Si la pharmacie est à volets fermés, le site internet Resogarde® ne transmet pas directement le 

nom de la pharmacie de garde. Cela est mis en place pour des raisons de sécurité. Le patient 

doit alors appeler le 3237 pour avoir l’information et être mis en contact avec la pharmacie, 

prévenue de son arrivée ; voir même parfois se rendre au commissariat indiqué à partir d’une 

certaine heure. Lorsque le patient téléphone, il tombe sur un répondeur automatique, en cas de 

difficultés, des conseillers d’astreintes sont également disponibles (82).  

Les avantages de cette plateforme sont la mise à jour des données en temps réel, l’accès à 

l’information via internet (le site dispose également d’une version mobile) et la couverture 

complète de notre région Pays de la Loire. 

http://www.3237.fr/
http://www.resogardes.com/index.php
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Figure 21 : Carte des départements couverts par Résogarde® (82) 

 

Cependant une partie importante du centre de la France, l’Ile de France, ainsi que le Nord-Pas 

de Calais ne sont pas encore ou partiellement couverts. Généralement cela est la cause d’une 

d’organisation locale différente et de désaccords entre syndicats. 

L’inconvénient de ce système réside en partie dans le fait que Resogarde®, bien qu’initié par 

les syndicats pharmaceutiques, soit une entreprise privée et ne relève ni du service public, ni 

d’une association. En conséquence, le service est payant (0.35€ TTC/minute) (82). De plus, 

pour les personnes âgées ou présentant certains handicaps comme les malentendants, 

malvoyants, trouver l’information n’est pas évidente. La plupart des gens ne connaissent pas 

ce numéro et avoir accès à cette information nécessite une connexion internet. 

Un des principaux problèmes de ce site est le référencement internet. J’ai ainsi testé une 

recherche avec pour mots clés « pharmacie de garde, commune X ». Les communes testées 

étaient toutes des villes de la région Pays de la Loire, normalement couvertes par 

Resogarde®. Or, quel que soit le navigateur utilisé, il apparait que le site Resogarde® ressort 

toujours au moins en 5 ou 6
ème

 position dans la liste de résultats, voir même plus avec 

certaines localités. Il n’y a aucune constante dans son référencement selon la ville/village. De 

plus, rien n’indique qu’il s’agit d’un site fiable, site « officiel » en quelque sorte puisque initié 

par les syndicats s’occupant de l’organisation des gardes. Dans les premiers résultats, 

apparaissent de façon anarchique et diverse des sites tels que « Geoallo », « Mes pharmacies 

de garde », « Urgence pharmacie ». Ces sites sont en fait des services de renseignements 

privés qui amènent le patient à téléphoner à des numéros tels que « 118 900 », 
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« 118018 »…numéros surtaxés à environ 3€ la minute. Parfois avant Resogarde®, ressort 

même des sites de parapharmacies sans aucun rapport avec le service de garde et d’urgence. 

Bien que globalement performant, un autre dysfonctionnement constaté avec ce site, est 

l’impossibilité avec certains ordinateurs/connexions d’accéder à l’information en ligne. Alors 

qu’il pouvait fonctionner deux minutes avant, en recherchant une nouvelle information le site 

apparait alors bloqué, il ne met alors aucune information, explication/rien sur l’ordinateur et 

l’information suivante « le paramétrage de votre ordinateur ne permet pas d’effectuer la 

recherche d’une pharmacie » apparait. 

 

J’ai testé différentes interrogations du site Resogarde® avec les principales villes de notre 

région (préfectures et sous préfectures) à la date du 14 août, entre 21h et 23h, voir en annexe 

4. On remarque en observant les résultats de cette recherche, que ceux-ci sont très variables. 

Le patient peut être orienté vers une ou plusieurs pharmacies, vers le commissariat, ou être 

amené à appeler le 3237. Parfois la pharmacie proposée, peut être hors département, si elle est 

plus proche du domicile du patient, ce qui est donc intéressant dans le fonctionnement de 

Resogarde® car il ne se limite pas au découpage des secteurs. 

 

2.4 Procédure à suivre en pratique pour les 

habitants 
 

De manière générale, les habitants peuvent appeler la gendarmerie/police (numéro 17) ou se 

rendre à la pharmacie la plus proche (qui doit afficher le nom de la pharmacie de garde). Dans 

certaines communes, la liste des pharmacies de garde est publiée sur le site internet de la ville.  

Les habitants peuvent également appeler le 3237 (Resogarde) (18), les procédures peuvent 

différer selon les départements : 

o Maine et Loire :  

Les habitants peuvent appeler le 3237 (Resogarde®), ou consulter le site Resogarde® 

www.3237.fr. Ils seront alors dirigés vers la pharmacie la plus proche de leur secteur (18).   
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o Loire-Atlantique :  

La Loire-Atlantique est également couverte par l’organisation Resogarde®, les patients 

appellent le 3237. En cas d’appel, Resogarde® informe le patient des trois officines de garde 

les plus proches (18).  

o Mayenne : 

De même que pour les trois départements précédents, les patients peuvent appeler le 3237. Le 

secteur de Villaines-la-Juhel dispose d’un dispositif particulier mis en place par l’ARS et pris 

en charge par la Sécurité Sociale, dans lequel le médecin peut déclencher un dispositif 

spécifique de prise en charge du transport. Cela signifie que si le patient ne dispose d’aucune 

solution de transport pour se rendre vers le lieu de consultation médicale ou à la pharmacie de 

garde, le médecin régulateur s’il le juge nécessaire et qu’une équipe de transport est 

disponible peut envoyer un véhicule de transport pour emmener le patient au lieu de 

consultation ou à la pharmacie (18). Cela s’explique par la forte ruralité de ce secteur, très 

excentré et loin des infrastructures. 

Ce dispositif n’existe actuellement que pour ce secteur dans les Pays de La Loire (18).  

o Sarthe :  

La Sarthe a la particularité d’avoir son propre numéro d’information. En effet les patients 

peuvent appeler le 0 825 12 03 04, il s’agit d’un répondeur qui oriente alors les patients vers 

les trois pharmacies de garde les plus proches du code postal indiqué par le patient (18). Ce 

système est organisé par l’Association d’Urgence des Pharmacies de la Sarthe (AUPS) (83) à 

la différence des autres départements ou il est organisé par la FSPF. Ce département est 

également couvert par le système Resogarde®. 

o Vendée : 

Le département est couvert par Resogarde®. Les secteurs sont beaucoup plus nombreux que 

dans les autres départements. Cela pose problème pour l’organisation des gardes car la 

fréquence des gardes à effectuer pour chacun est importante. Ce nombre de secteurs 

s’explique par une absence de mise à jour et de refonte du système de garde et de la 

cartographie des secteurs ces dernières années. Ce problème est important dans 

l’établissement du tour de garde notamment médical où l’ARS est fréquemment obligée de 
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réquisitionner des médecins (18). En ce qui concerne les officines, l’obligation de participer 

au système de garde permet d’éviter en partie ces difficultés. 

 

3.  Particularités locales et difficultés 
 

3.1 Les pharmacies 24/24h 
 

Dans plusieurs grandes agglomérations, des pharmacies qui ne sont pas inscrites au planning 

de garde décident d’ouvrir pendant le service de garde ou d’urgence. Ces pharmacies sont 

« ouvertes » 24h/24h et 7jours/7jours. Ces pharmacies ne sont pas considérées de garde (84) 

et ne peuvent prétendre aux indemnités et honoraires de garde (36). En effet ceux-ci 

s’appliquent aux produits et médicaments délivrés en dehors des heures et jours d’ouvertures 

« habituels » (1). Or ici ces pharmacies sont ouvertes en permanence, on peut considérer pour 

elles ces horaires comme « normaux ». On retrouve cette situation à Angers et au Mans.  

Au Mans, il s’agit de la pharmacie de Pontlieu qui suite à un changement de titulaire en 2016 

est désormais ouverte 24h/24 et 7jours/7jours. Une des craintes des pharmaciens de 

l’agglomération mancelle est une baisse de la fréquentation. Les pharmaciens voient alors 

difficilement l’intérêt d’effectuer un tour de garde, puisque en quelque sorte les patients iront 

désormais à Pontlieu, c’est pourquoi on peut craindre que ces pharmacies déstabilisent le 

système de garde actuel. A terme, le risque est que le tour de garde laisse la place à ces 

pharmacies 24h/24h. Or en cas d’arrêt d’ouverture de ces pharmacies, il serait difficile de 

remettre en place un système de garde. De plus, ces pharmacies ouvertes 24h/24h sont 

souvent situées dans des grandes agglomérations et défavorisent encore d’avantage les 

campagnes. 

Les arguments et avantages avancés par les pharmacies 24h/24h sont de rendre plus facile 

l’orientation du patient, puisqu’il s’agit toujours de la même pharmacie ouverte. 

L’information est donc plus facile à transmettre aux patients mais aussi aux autres 

professionnels de santé (85). Par exemple au Mans, les habitants, mais aussi les médecins 

savent que la pharmacie de Pontlieu est toujours ouverte et n’ont pas à rechercher la 

pharmacie de garde. L’autre argument avancé par ces pharmacies est qu’ils sont « habitués » à 

effectuer des « pseudo-gardes » (85) et donc à gérer les stocks conséquents par exemple (86). 
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A Angers, c’est « la Grande Pharmacie », située dans la zone commerciale Saint Serge qui est 

ouverte 24h/24h et 7jours/7jours depuis 2006. Le service de garde est toujours organisé par 

les autres pharmacies à Angers, mais les pharmaciens contestent l’ouverture de la Grande 

Pharmacie. En effet, les patients se rendent directement dans cette pharmacie, délaissant le 

système de garde.   

A Angers, on remarque également la présence d’une pharmacie située à la gare qui est ouverte 

de façon habituelle le dimanche mais uniquement en journée.  

Ce sont les deux seuls exemples de pharmacies 24h/24h de la région Pays de la Loire. 

Cependant dans certaines régions, la pratique est beaucoup plus fréquente, citons par exemple 

l’Ile de France. En France on en dénombre une quarantaine (86). En 2017, ces pharmacies se 

sont même regroupées en «l’Union des pharmacies 24/24 » pour défendre l’ouverture le 

dimanche. Comme beaucoup le dénoncent, ce système a tendance à nuire au tour de garde et 

aux petites pharmacies de quartier (85).  

Le problème réside également dans la confusion qui règne autour de ces pharmacies. Certains 

membres du corps soignant y participent, puisque par exemple, en Ile de France, SOS 

médecin n’hésite pas à afficher sur son site internet en toutes lettres « Pharmacies de garde de 

nuit près de Paris » (87) avec sous cet intitulé une liste de pharmacies, qui sont en réalité des 

pharmacies ouvertes 24h/24h et non des pharmacies de garde. Il n’est donc pas étonnant de 

constater, que la plupart des patients confondent ces pharmacies avec les pharmacies de garde. 

 

3.2 Les zones côtières 
 

Dans les départements de la Loire-Atlantique et de la Vendée, certaines pharmacies situées en 

bord de mer sont ouvertes tous les jours, y compris le dimanche en journée pendant la saison 

estivale. Ces pharmacies ont une activité saisonnière. Elles ont donc des dérogations pour 

ouvrir le dimanche (88). 

Certaines zones sont des Zones Touristiques Internationales (ZTI). Crées en 2015, ces ZTI où 

l’activité économique repose de façon importante sur le tourisme présentent un 

assouplissement concernant le Code du Travail et notamment du travail le dimanche (89). 

Cela concerne essentiellement la région parisienne, certaines gares et les zones côtières. En 

région Pays de la Loire, seule La Baule est concernée par cette réglementation (90).  
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Ainsi, dans les départements touristiques (Loire-Atlantique et Vendée), on peut se poser la 

question de l’organisation du service de façon identique ou non tout au long de l’année. Par 

exemple en Vendée les ambulanciers ont adapté leur système de garde aux touristes, en le 

renforçant durant la période estivale. En effet certaines communes et stations balnéaires 

peuvent être confrontées à une augmentation importante, parfois un doublement ou plus de la 

population durant l’été et à l’inverse être des territoires « délaissés » le reste de l’année 

(fermeture de beaucoup de commerces…). Il est donc important de pouvoir s’adapter aux 

mouvements de population pour une bonne prise en charge toute l’année, y compris pour les 

habitants locaux. Cela peut cependant être compliqué à organiser ; de plus l’augmentation de 

fréquentation des officines de garde n’est pas nécessairement suffisamment importante pour 

justifier la mise en place d’un tel système.  Dans tous les cas, le pharmacien devra adapter son 

stock à cette patientèle particulière.  

 

 

3.2.1 L’ile d’Yeu 

 

Compte tenu de la difficulté d’accès, l’ile d’Yeu constitue un secteur à elle seule. 

3.3 Autre 
 

Dans les autres particularités, notons la présence de SOS Médecin uniquement en Loire-

Atlantique sur l’agglomération nantaise et nazairienne. 

La présence de cet organisme peut considérablement impacter la fréquentation et donc 

l’organisation des gardes dans les pharmacies de ces secteurs. En effet, SOS médecin permet 

aux patients d’accéder aux soins de manière rapide la nuit ou le weekend sans passer par la 

régulation médicale classique du centre 15. Ces derniers ne se déplacent qu’en cas d’urgence 

vitale, ou réorientent vers les médecins généralistes de garde, là encore dans certains 

conditions d’urgence. Ce n’est pas le cas de SOS médecin qui consulte pour des pathologies 

souvent bénignes et assez généralement non urgentes (91). 
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En étudiant la situation en Pays de la Loire, on voit que plusieurs points seraient à 

améliorer : l’accessibilité à la pharmacie, l’orientation du patient ou encore la coordination 

entre professionnels de santé. Les pharmaciens de garde doivent faire face à l’apparition de 

pharmacies ouvertes toutes l’année 24h/24h, ils doivent aussi faire face à la violence 

grandissante et au risque d’agressions tout en gérant des situations parfois complexes et 

variées allant du simple rhume à une urgence absolue. Pourtant malgré toutes ses 

responsabilités, ils souffrent parfois du manque de reconnaissance. Un des points majeurs 

posant particulièrement question ces dernières années concerne la nature des produits qu’il 

délivre lors de son service de garde ou d’urgence. 

Le système de garde et d’urgence est particulièrement important car il garantit un accès à tous 

aux soins de proximité et de premiers recours. 

Dans ce contexte, comment maintenir un système de garde efficient et de qualité ?  

Nous allons aborder différents points problématiques/difficultés rencontrées et discuter des 

outils qui existent pour améliorer et faciliter l’organisation du système de garde. 

 

1. Des difficultés pratiques 
 

1.1 Accessibilité à la pharmacie 
 

En pratique, une des principales difficultés rencontrées par les patients est l’accessibilité à la 

pharmacie. Cela est facilement constatable en discutant avec les patients ou en regardant sur 

internet. On peut par exemple citer parmi de nombreux articles sur le même thème ce sondage 

effectué par un journal santé grand public « Santé magazine ». Ainsi selon ce journal, sur 

1300 personnes interrogées (92) :  

- plus de « 70 % des sondés ayant eu besoin d'une pharmacie ont reconnu avoir eu du 

mal à trouver celle ouverte la plus proche de leur domicile  

- 55 % des personnes ont même abandonné leurs recherches devant les difficultés 

rencontrées » (92) 
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Notons au passage, que dans cet article, une fois de plus, les pharmacies ouvertes 24h/24h, 

7j/7j, sont mentionnées comme étant des pharmacies de garde.  

Comme nous l’évoquions précédemment, les patients sont peu informés du système de garde 

pharmaceutique. Ils ne connaissent pas les numéros à joindre et découvrent le système alors 

qu’ils sont dans une situation urgente ou stressante (exemple d’un nourrisson malade).  

Les pharmacies sont normalement obligées d’afficher sur leur devanture leurs confrères de 

garde (9). Le patient peut aller voir la vitrine de la pharmacie la plus proche. Mais on 

remarque qu’un certain nombre de pharmacies ne met à disposition que les numéros 

permettant d’accéder aux informations, comme celui de Resogarde (3237) par exemple. Cela 

s’avère insuffisant et compliqué pour certaines personnes. La loi n’est pas très explicite à ce 

sujet.  

On note la difficulté pour les personnes âgées, handicapées. Je n’ai pas trouvé de service pour 

les malentendants, aveugles. 

De plus, comme mentionné précédemment, les numéros à joindre diffèrent entre les 

départements, bien que l’organisation Resogarde couvre maintenant une grande partie du 

territoire national. Ainsi dans les départements touristiques, les vacanciers sont confrontés à 

une procédure différente de celle qu’ils peuvent connaitre, ajouté à leur méconnaissance 

géographique de la région. Cependant Resogarde est peu connu du grand public. 

 

Si la pharmacie effectue sa garde à volets fermés, le pharmacien doit être joignable par 

téléphone ou par une sonnette sur la devanture de l’officine. 

Le patient peut également s’adresser aux commissariats, mais là encore ce n’est pas une 

constante selon le département et le secteur (cf annexe 4). Les collectivités locales doivent 

disposer de l’information, c'est-à-dire les mairies par exemple, mais de nouveau ce n’est pas 

une solution puisqu’elles sont fermées le week-end.  

En pratique, cela est donc compliqué pour une majorité de patients, qui se retrouvent alors à 

appeler le 15 (SAMU) pour trouver la pharmacie de garde. Cela encombre bêtement le service 

téléphonique du Samu normalement réservé aux urgences, problème notamment évoqué dans 

le document « La permanence des soins en questions », publié par l’Ordre National des 

Médecins (93).  
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En pratique, mettre à disposition sur les comptoirs ou dans l’espace de vente de chaque 

pharmacie des prospectus et afficher un poster avec la procédure à suivre dans les pharmacies 

permettrait à un plus grand nombre de patients de connaitre l’information et les numéros 

utiles (ici le 3237). Celle proposé par Résogarde® est libre d’accès, les pharmaciens 

d’officine peuvent la télécharger et l’afficher dans leur pharmacie (94) (voir annexe 5). En 

donner 

 aux médecins généralistes avec qui le pharmacien a l’habitude de travailler dans son 

quartier/village pourrait également être un plus.  

 

1.2 Coordination avec les autres professionnels de santé 
 

Un des problèmes de l’accessibilité est également lié à un manque de coordination entre les 

professionnels de santé.  

En effet, par exemple certains patients appellent Resogarde une fois de retour à leur domicile. 

Plusieurs raisons expliquent cela, dont notamment le fait qu’ils ne se soient pas au courant du 

dispositif et n’ont pas posé la question au médecin. Ils cherchent donc les informations depuis 

leur domicile. Ils ajoutent alors un nouveau temps de trajet à celui déjà effectué pour aller 

rendre visite au médecin. Ceci explique la sensation de temps passé pour la prise en charge 

globale. L’idéal est d’appeler directement à la sortie du médecin. Alors que la plupart des 

patients savent quel numéro appeler pour joindre un médecin de garde (généralement le 15), 

ils ne sont pas au courant pour les pharmacies. La première difficulté consiste donc à savoir 

« quoi faire ». Une meilleure communication, des messages plus clairs seraient à diffuser. Des 

fiches patients avec tous les numéros des services de garde seraient utiles à donner aux 

patients, j’ai donc réalisé une fiche qui récapitule cela pour chaque département des Pays de la 

Loire. 
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1.2.1 Une méconnaissance du système de garde  

 

Deuxièmement, on note une méconnaissance des différents systèmes entre les professionnels 

de santé. Bons nombre de médecins généralistes ignorent le fonctionnement du service de 
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garde pharmaceutique et l’existence du numéro Resogarde®. Il faudrait une meilleure 

coordination entre les deux (18), une meilleure information des médecins. Ceux-ci pourraient 

alors par exemple simplement mettre une affiche expliquant les instructions à suivre sur la 

porte des cabinets médicaux et maisons de garde. L’idéal est que chaque pharmacien ou 

médecin sache « qui » est de garde à un moment donné dans leur secteur, ce qui n’est 

généralement pas le cas.  La question se pose de savoir à qui incombe la tache d’information 

réciproque du service effectué et par quels moyens. Cette méconnaissance du système de 

garde est vraie aussi pour les pharmaciens alors qu’ils ont un rôle de réorientation particulier 

de par leur service de proximité gratuit et directement accessible lorsque la garde est à volets 

ouverts. En effet, un grand nombre ne connaissent pas bien le fonctionnement du service de 

garde des autres professions, et notamment des dentistes, et masseurs-kinésithérapeutes. On 

évoque par exemple, le cas d’un patient qui arrive à l’officine avec une rage de dents. Le 

pharmacien doit alors l’orienter vers le service de garde permettant la meilleure prise en 

charge.    

Pour optimiser le système de garde et d’urgence actuel, il est donc nécessaire que chaque 

corps de métier ait une meilleure connaissance des fonctionnements permettant une prise en 

charge pluridisciplinaire performante (18) .  

Concernant les médecins et pharmaciens, qui sont deux acteurs clés du système de garde et 

d’urgence, une harmonisation des secteurs faciliterait la tache. Ce procédé est expérimenté en 

Indre et Loire (95). 

 

1.2.2 Exemple de l’Indre et Loire 

 

L’Indre et Loire est un département, rural et en voie de désertification médicale du centre la 

France. En 2017, les médecins et pharmaciens se sont réunis et ont contacté l’ARS pour revoir 

le découpage des secteurs des pharmacies de garde et tenter de les accorder au mieux sur ceux 

des médecins (95). Ainsi, ils ont organisé le planning des gardes en essayant que la pharmacie 

de garde soit dans le même village ou à proximité du médecin qui effectue sa garde. Cela est 

beaucoup plus simple pour les patients. Et l’avantage est double, il est plus facile pour un 

pharmacien de travailler et de contacter un médecin de son environnement proche avec lequel 

il a l’habitude de travailler (95). De plus les médecins peuvent également orienter plus 

facilement les patients, ils auront plus facilement connaissance de la pharmacie de garde, s’il 

s’agit de celle du lieu ou ils exercent ou à proximité. 
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Ces dernières années, la création des maisons de santé pluridisciplinaires vont en ce sens et 

pourront peut-être faciliter l’organisation et la coordination du système de garde et d’urgence 

entre professionnels de santé. 

 

1.2.3 Des difficultés de communication 

 

Une des difficultés mentionnées par le Cahier des charges de la permanence régionale des 

soins est la difficulté de communication entre les prescripteurs et les pharmaciens. Il est donc 

prévu que les services d’urgence médicale comme SOS Médecin puissent bénéficier d’un 

système d’identification pour identifier les appels des pharmacies d’officine (18). Ce 

dispositif est à étendre. Cette difficulté de communication est notamment rencontrée dans le 

cas où un pharmacien cherche à joindre un médecin généraliste de garde. En cas de besoin, 

par exemple lié à un problème ou une interrogation sur une de ses prescriptions, le 

pharmacien peut appeler le centre de garde où le médecin effectue sa garde. Or celui-ci n’y est 

alors pas forcément, il peut être en déplacement par exemple. Le seul moyen de le joindre 

plus simplement serait que chacun dispose du téléphone portable de l’autre (comme le fait le 

SAMU avec les médecins généralistes). Cela nécessite déjà de savoir quel confrère est de 

garde. Encore une fois, la question se pose de savoir à qui incomberait cette tache 

d’information mutuelle. 

La téléprescription et l’utilisation d’outils comme la messagerie sécurisée sont à développer 

pour faciliter les échanges entres professionnels de santé dans la prise en charge d’un patient 

(18). La téléprescription consiste à la prescription par téléphone suite à l’appel d’un patient. 

Le médecin adresse alors directement sa prescription à la pharmacie où le patient va se rendre. 

Nous allons en voir les détails dans les pages suivantes. 

Le Dossier Médical Partagé (DMP) pourrait lui aussi avoir une place importante dans les 

années à venir et avoir une utilité, notamment lors du service de garde où le patient est amené 

à « changer » de prescripteur ou de pharmacien (18). 
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1.3 Des technologies pour faciliter l’échange 

 

1.3.1 Le Dossier Pharmaceutique 

 

Crée en 2005 par le Conseil de l’Ordre des pharmaciens (96), le Dossier Pharmaceutique (DP) 

permet à chaque pharmacien d’avoir accès aux quatre derniers mois de traitement d’un patient 

à l’aide de sa carte vitale (3 ans pour les médicaments biologiques et 21 ans pour les vaccins) 

(97). Depuis 2012, les pharmaciens hospitaliers et les services de réanimation peuvent 

également le consulter (97).  

Pratique au quotidien, il l’est d’autant plus en garde car généralement le pharmacien se 

retrouve face à un patient inconnu, et dont il ne connait pas le traitement et les antécédents. Il 

permet aussi d’éviter la fraude et le nomadisme pharmaceutique. Par exemple si un patient se 

présente avec une ordonnance de médicaments stupéfiants, le pharmacien peut vérifier un 

éventuel chevauchement avec une autre prescription.  

Intégré dans les logiciels de gestion, en juin 2018, 99.9% des officines y sont raccordées et 

76% des patients ont un DP (98) (on note cependant des disparités assez importantes selon les 

départements). 

 

1.3.2 Le Dossier Médical Partagé  

 

Le projet du Dossier Médical Partagé (DMP) date de 2003 et est à l’initiative du 

gouvernement (96). Il est actuellement en cours d’expérimentation depuis 2016 dans neufs 

départements (99) (Bas-Rhin, Bayonne, Côtes-d'Armor, Doubs, Haute-Garonne, Indre-et-

Loire, Puy-de-Dôme, Somme, Val-de-Marne). Il permet à chaque professionnel de santé 

d’avoir accès aux traitements, comptes rendus, résultats d’analyse, présence d’allergies. Le 

patient doit donner son accord et peut consulter son dossier sur internet (96). L’ouverture du 

DMP doit être faite par le patient ou par la pharmacie au moyen de la carte vitale et il peut 

ensuite refuser que certaines informations y figurent. Actuellement de nombreux obstacles se 

dressent face à sa généralisation. Un des principaux problèmes est la confidentialité et le 

secret médical (96).  
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Cela est d’abord lié au fait que le dossier soit consultable sur internet, le problème de 

l’hébergement des données se pose. La peur que les données soient revendues ou récupérées 

par des banques, des compagnies d’assurance… est un problème récurrent (96).  

Ensuite se pose la question de sa consultation par les professionnels de santé. Pour y accéder, 

un professionnel doit disposer de la carte vitale (comme pour la lecture du Dossier 

Pharmaceutique). A qui faut t-il autoriser ou à l’inverse interdire l’accès ?  Un patient 

séropositif n’a pas forcement envie que son kinésithérapeute qu’il consulte pour des douleurs 

lombaires occasionnelles en soit informé. Les exemples sont nombreux. Faut t-il autoriser 

l’accès au médecin du travail ? Là encore les avis sont partagés (96).  

Une autre difficulté mentionnée est celle de l’incorporation du DMP aux logiciels 

professionnels utilisés par les médecins, pharmaciens…etc. Ceux-ci sont multiples et certains 

médecins ne sont pas encore informatisés ou pas continuellement, quand ils font des visites à 

domicile par exemple. Pour le moment le DMP peut être utilisé en parallèle des logiciels 

professionnels, il n’est pas inclus dedans. Ceci oblige le médecin ou le pharmacien à utiliser 

deux logiciels en parallèle, ce qui demande du temps (il faut enregistrer deux fois les 

informations), et un outil informatique/une connexion performante. Il faudrait comme avec le 

DP une adaptation des logiciels aux DMP (96). 

Notons que le DP devrait être intégré au DMP (96). 

Le Dossier Médical Partagé pourrait cependant être très utile pour améliorer la coordination 

entre professionnels. En garde cela serait d’autant plus pratique pour le pharmacien comme 

pour le médecin qui doit prendre en charge le patient sans connaitre son traitement, ses 

antécédents.  

 

1.3.3 La messagerie sécurisée 

 

Mise en place par l’Agence des Systèmes d'’Information Partagée de Santé (ASIP Santé) et 

les Ordres des différentes professions médicales, la messagerie sécurisée MSsanté mise en 

place par le service public permet d’échanger en garantissant une meilleure confidentialité 

qu’avec les mails classiques ou les fax (100). Les échanges ne sont possibles qu’entre 

professionnels de santé (et non pas vers des patients) disposant d’une messagerie sécurisée 

(MSsanté ou non). Un annuaire des professionnels est disponible (101).  
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Cependant pour le moment, peu de professionnels en disposent et la communication par fax 

ou par adresse mail classique reste très utilisée (102). Lors du système de garde les 

messageries sécurisées devraient être d’avantage utilisées. Cela permettrait un échange facilité 

et sécurisé, notamment pour la téléprescription qui passe très souvent par fax. 

 

Dans les pharmacies, le système de messagerie sécurisée n’est pas très adapté car il est 

personnel (une adresse pour un pharmacien et non pour l’équipe), l’installation et la 

connexion est difficile et peu pratique car une adresse mail sécurisée est liée à une carte CPS 

pharmacien. Pour se connecter il faut donc utiliser l’ordinateur comportant cette carte et son 

code ; ou n’importe quel ordinateur, mais dans ce cas il faut renseigner une autre adresse mail 

classique à laquelle est envoyé un code unique et différent à chaque connexion, permettant de 

consulter l’adresse sécurisée. On voit ici la complexité du système, pas toujours très adapté à 

l’officine et trop contraignant pour beaucoup de professionnels de santé (102).  

 

1.3.4 La téléprescription 

 

La téléprescription est une prescription de médicaments par téléphone.  La loi HPST (Hôpital 

Patient Santé Territoire) permet au médecin régulateur d’effectuer des téléprescriptions.  

En théorie cela ne concerne pas seulement les périodes de gardes et d’urgence car le processus 

de régulation médicale des appels téléphoniques est effectué toute la journée. Cependant cela 

est pratique pendant les périodes de garde où les médecins généralistes et autres 

professionnels ne sont pas disponibles. 

Selon la Haute Autorité de Santé, la téléprescription par le médecin correspond à trois 

situations (103) : 

« - la rédaction et la transmission à distance d’une ordonnance écrite ; 

- la prescription d’un médicament présent dans la pharmacie familiale ; 

- l’adaptation d’un traitement lorsque le médecin traitant n’est pas joignable. »  

Dans tous les cas elle doit s’accompagner de conseils (104). 
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Cela ne concerne donc évidement pas les urgences, mais des situations pathologiques plus 

faciles à prendre en charge. 

La HAS a publié en février 2009 des recommandations de bonnes pratiques de la régulation 

médicale comprenant la téléprescription. Cette publication permet de mieux définir en 

pratique ces prescriptions, quels sont les professionnels concernés, quels sont leurs rôles 

(104)… etc.  

La prescription médicale par téléphone et donc sans examen clinique du patient n’est pas sans 

risque. Certaines précautions sont à prendre (104): 

- Le médecin lors de l’appel doit se présenter et être clairement identifié par le patient ; 

-Le médecin doit s’assurer que le patient ait bien compris et qu’en cas d’aggravation il doit 

rappeler le 15 ; 

-Le médecin traitant doit être informé des événements ; 

-Les appels sont enregistrés ; 

-Les prescriptions ne doivent pas dépasser une durée maximum de 72h ; 

-Le médecin régulateur n’a pas le droit dans le cadre de la téléprescription de prescrire des 

médicaments de la liste des stupéfiants ; 

-La téléprescription est à éviter pour les patients fragiles comme les nourrissons ; 

-La prescription directement envoyée à la pharmacie doit être indentifiable comme 

prescription téléphonique, grâce à la mention « téléprescription » par exemple (104). 

L’ordonnance est ensuite envoyée par messagerie sécurisée ou fax dans une pharmacie 

choisie avec le patient. La HAS recommande pour cela que les centres de régulation disposent 

d’ordonnances types pour les téléprescriptions afin de faciliter leur identification (annexe 6) 

(104).  

Dans ce cadre, l’analyse de l’ordonnance par le pharmacien est d’autant plus importante, celui 

ci pourra vérifier l’adéquation entre l’ordonnance téléprescrite et les autres traitements du 

patient grâce au DP. C’est pourquoi il est recommandé que le pharmacien puisse interagir 

avec le centre de régulation par une ligne dédiée aux professionnels de santé (104).  
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Le pharmacien doit s’assurer de la bonne compréhension du patient. Le médecin régulateur 

doit lui s’assurer que le patient peut se rendre a la pharmacie et indiquer au patient de prévenir 

la pharmacie au préalable de sa venue. Là encore une bonne communication est indispensable 

entre professionnels de santé. Les centres de régulation et le Codamups doivent disposer des 

calendriers de garde des pharmacies avec leurs coordonnées y compris électroniques. Cela est 

à améliorer selon la HAS (104). En cas de changement entre deux pharmacies (permutation), 

il est important de s’assurer de la prise en compte par les services de garde, cela relève du rôle 

des syndicats.  

Comme mentionné précédemment, l’envoi par mail sécurisé est préférable car il garantit une 

meilleure confidentialité que le fax. Il est donc important que les pharmacies disposent d’une 

adresse mail sécurisée. 

La HAS préconise que le pharmacien renvoie l’ordonnance tamponnée au centre de régulation 

par fax ou mail pour s’assurer que l’ordonnance à bien été reçue et le traitement dispensé au 

patient (104). 

Il est également important que le médecin traitant et le pharmacien habituel du patient soient 

au courant de cette prescription. Le DMP facilitera cette information. 

 

1.3.5 Autre exemple en Ile de France 

 

En région parisienne, les syndicats de pharmaciens et l’ARS ont lancé une application mobile 

ainsi qu’un site internet qui permet aux franciliens de géolocaliser les pharmacies de garde les 

plus proches (notons que ce service marche également la journée pour trouver la pharmacie 

ouverte la plus proche) (105). Ce dispositif est facile d’utilisation et à identifier, il est gratuit 

puisqu’il s’agit d’un dispositif lancé par un organisme public. Il propose un itinéraire pour se 

rendre à la pharmacie choisie et affiche également les pharmacies ouvertes 24h/24h (105). 

 

1.4 Le samedi après midi 
 

Un des objectifs principaux évoqués par le cahier des charges de la permanence régionale des 

soins (de l’ARS) est d’obtenir une meilleure coordination entre les professionnels de santé. 
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Un des objectifs est d’améliorer l’orientation des patients le samedi après-midi (18). En effet, 

cette période est considérée comme une période de garde en médecine générale mais pas pour 

les pharmacies (18). Or en zone rurale, les pharmacies ne sont pas nécessairement ouvertes le 

samedi après-midi. Le patient habitant dans ces zones isolées se retrouve alors à faire parfois 

un grand nombre de kilomètres pour rejoindre une agglomération. S’il appelle le service 

Resogarde par exemple, il va être réorienté vers une pharmacie de garde de son secteur alors 

que parfois une pharmacie habituellement ouverte le samedi est beaucoup plus près. Il est 

donc prévu dans le cahier des charges qu’une liste des pharmacies fermées/ouvertes le samedi 

après-midi soit transmise aux associations de permanence des soins afin de mieux orienter les 

patients. Cependant aucune précision n’est apportée quand à la façon dont ce système sera mis 

en place et à qui incombera la tache. Une discussion entre syndicats de pharmaciens et de 

médecins serait à mettre en place. 

 

1.5 Coordination avec les collectivités locales 
 

Bien que cela paraisse anecdotique, on constate parfois une inadéquation entre l’emploi du 

temps communal et le tour de garde établi par les pharmacies. Lors d’événements ou de fêtes 

locales, l’accessibilité à la pharmacie (et à la maison médicale) peut être remis en cause. Il est 

donc important qu’un dialogue soit établi entre les collectivités locales et les syndicats 

responsables du tour de garde.  
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2. Que doit-on dispenser ? 
 

Une question récurrente se pose ces dernières années concernant le système de garde. 

Plusieurs plaintes de patients ont déjà était déposées à ce sujet et sur internet il est facile de 

trouver de nombreux forums de patients ou de pharmaciens s’interrogeant : « que doit délivrer 

le pharmacien lors de sa garde et dans quels délais ? » Ces dernières années on observe des 

plaintes liées à des refus de déplacement et de délivrance de produit jugé « non urgent » par le 

pharmacien. Le pharmacien doit t-il se déplacer pour une boite de lait infantile ou une pilule 

du lendemain ? Le renouvellement d’un traitement chronique fait t-il partie du travail à 

effectuer par un pharmacien d’officine lors du service de garde et d’urgence ? Peut t-il refuser 

et quels sont ses droits et devoirs ? Le principal problème réside dans le fait qu’il n’existe 

aucune loi encadrant ce sujet, ni de messages clairs de la part des institutions comme le 

Conseil de l’Ordre ou l’ARS. 

 

2.1 Exemple d’un cas de jurisprudence 
 

Chambre de discipline 31/05/2007, décision n°386-D du Conseil Régional de l’Ordre du 

Limousin (106) : 

L’affaire se déroule un 25 décembre. Madame B consulte le médecin de garde pour son enfant 

de 18 mois souffrant d’une forte fièvre, d’une otite et d’une angine. Le médecin de garde 

appelle la pharmacie de garde pour informer qu’il est avec madame B et savoir s’il peut 

l’envoyer à la pharmacie. La pharmacienne lui répond alors qu’elle ne sera pas disponible 

avant 16h/16h30 car elle souhaite finir son repas de noël. L’heure de l’appel du médecin est 

estimée autour de 13h. 

Dans cette affaire, le principal problème est la notion d’urgence. Dans quelle mesure et quels 

produits relèvent de l’urgence ? Ici, la délivrance d’un antipyrétique chez un enfant ayant de 

la fièvre apparait comme relevant de l’urgence, de plus la patiente possédait une ordonnance 

du jour et la pharmacienne avait été prévenue par le médecin de garde. Finalement la justice 

ne condamnera pas le pharmacien aux vues des circonstances particulières : absence de 

message clair du médecin concernant l’urgence et absence de son témoignage en ce sens ; et 

parce que la patiente ne s’est finalement pas rendue de suite à la pharmacie, mais est d’abord 
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retournée chez elle. Il est difficile de tirer conclusion des affaires de jurisprudence, d’abord 

car cela relève d’une parole contre une autre et donc également du ressenti de chacun. Ensuite 

il existe tellement de situations différentes, qu’on ne peut établir de règles générales.  

Pour tenter de répondre à cette problématique, définir la notion d’urgence est primordial. 

2.2 La notion d’urgence 
 

Pour tenter d’éclaircir cette notion, nous allons définir le terme d’urgence et de besoins du 

public.  

Le Larousse présente quatre définitions au terme d’urgence (107) : 

« - Caractère de ce qui est urgent, de ce qui ne souffre aucun retard : L'urgence d'une 

solution à la crise. 

- Nécessité d'agir vite : Des mesures d'urgence. 

- Situation pathologique dans laquelle un diagnostic et un traitement doivent être réalisés très 

rapidement. 

- Situation qui peut entraîner un préjudice irréparable s'il n'y est porté remède à bref délai et 

qui permet au juge de prendre certaines mesures par une procédure rapide (référé, 

assignation à jour fixe) ; la procédure elle-même. » 

On remarque donc avec ces définitions le caractère vital de l’urgence, il faut agir vite. 

La encore le problème réside dans le ressenti de chacun et est très subjectif : un nourrisson ne 

peut se passer de lait infantile. De même, un oubli de pilule, ou de prise d’un traitement 

antihypertenseur malgré la chronicité du traitement peuvent amener à des préjudices 

irréparables : une grossesse, un problème cardiovasculaire... Peut-on parler de préjudice ou de 

situation pathologique pour le cas de la grossesse ? De façon objective certainement pas, mais 

une jeune fille de 16 ans sans revenus et sans situation stable vous dira que oui. Il est donc 

compliqué de tirer une conclusion de tout cela.  Mais dans tous les cas une situation telle 

qu’une demande de pilule ne répond pas à la définition de l’urgence, il ne s’agit pas d’une 

situation pathologique où l’enjeu est vital. 

Dans sa thèse qui porte sur un « état des lieux de la régulation médicale libérale en Maine et 

Loire », Laure Arnaud défini 4 niveaux d’urgence en médecine (108) : 

- L’urgence vitale : le pronostic est engagé, il faut agir très vite, 
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-L’urgence vraie : le pronostic vital n’est pas engagé, mais l’état de santé nécessite néanmoins 

des soins rapides, 

-L’urgence ressentie : le patient ne présente pas de pathologie grave, son état de santé n’est 

pas inquiétant mais lui le ressent au contraire le besoin urgent d’accéder à des soins, 

- L’urgence dite de confort : aucun symptôme grave n’est présent chez le patient, mais celui ci 

les exagère pour obtenir un soin. On peut classer dans cette catégorie les oublis de pilule par 

exemple. 

 

2.3 Comment gérer l’urgence vitale ou vraie à 

l’officine ? 
 

Depuis 2007, le pharmacien a pour obligation d’avoir une formation de soins de premiers 

secours (109). Généralement effectué lors de la formation initiale lors de ses études, le 

pharmacien est très rarement amené à pratiquer ces gestes. C’est pourquoi une formation 

régulière et continue est nécessaire (pour lui et son équipe) afin de savoir réagir au plus vite et 

au mieux lorsque la situation se présente, lors du service de garde et d’urgence ou non. Cela 

est un devoir. 

Dans la pratique, cette situation peut se présenter plus fréquemment lors d’une garde pour une 

demande de médicaments « urgents ». On peut penser par exemple à la demande de 

Salbutamol (Ventoline®) d’un patient en train de faire une crise d’asthme.  

Le cas du Salbutamol a déjà d’ailleurs déjà fait l’objet d’un procès avec plainte pour non 

assistance à personne en danger. L’histoire, connue des pharmaciens, se passe en mai 1997, le 

pharmacien de garde exerçant aux Champs Elysées avait alors refusé de délivrer du 

Salbutamol à un touriste italien faisant une crise d’asthme, ce qui a conduit au décès du 

patient (110). Face à un patient inconnu, dont on ne connait donc pas le traitement et qui n’est 

pas en mesure de présenter une ordonnance même ancienne, le pharmacien doit redoubler de 

vigilance. Même en présence d’un patient faisant une crise d’asthme, le pharmacien doit être 

extrêmement vigilant. En effet, bien que l’on puisse penser à première vue qu’il s’agit bien 

d’une difficulté respiratoire liée à l’asthme, cela n’est pas forcément le cas, il peut s’agir par 

exemple d’une embolie pulmonaire. Vérifier la tension artérielle et appeler le 15 (111), 

s’avère alors la meilleure conduite à adopter. Le SAMU pourra sécuriser les actes du 
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pharmacien en dictant à celui-ci les mesures à prendre. De plus lors de l’appel du SAMU, les 

conversations sont enregistrées et cela sécurise l’acte du pharmacien en cas de problème par 

la suite.  

La conduite à adopter et à retenir est donc qu’il faut impérativement appeler le 15. 

La notion de non assistance à personne en « péril » est punie par la loi. Deux actions peuvent 

entrer en compte pour l’assistance de la personne en danger (111) :  

-agir personnellement, par des soins de premiers secours, ou la délivrance d’un médicament ;  

-mais aussi le fait d’appeler les secours nécessaires. 

 La loi précise que : 

« Tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la limite de ses connaissances et 

de ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, hors le cas de force 

majeure. » article R4235-7 (112).  

Il s’agit donc pour le pharmacien d’agir du mieux qu’il le peut, chaque situation étant 

différente et à évaluer. Celui-ci peut craindre d’effectuer un geste inapproprié. Cependant 

même si il s’agit d’un acte habituellement réservé à une infirmière ou un médecin (exemple : 

administration de glucagon), il lui sera pourtant difficilement reprochable d’avoir effectué un 

soin ou administré un médicament si celui-ci parait justifié au vu de la situation. Cela est vrai 

car il est alors dans le cadre des soins de premiers secours en situation d’urgence. L’article 

122-7 du code pénal va en ce sens (113).  

Pour conclure face à une situation d’urgence, en cas de doute, la conduite à tenir consiste 

donc à appeler le 15. Celui-ci pourra alors aiguiller le pharmacien sur les gestes à effectuer en 

attendant l’arrivée des secours.  

Il est important de penser à la traçabilité, de noter la démarche suivie. S’il s’agit d’un mineur, 

la situation est plus compliqué, il faut toujours s’assurer d’avoir l’accord des parents avant 

d’effectuer un geste médical et écrire la démarche effectuée pour assurer la traçabilité. Le 

mieux face à une urgence chez un mineur est donc d’appeler le 15, puis d’appeler les parents. 
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Cependant même s’il est important de savoir gérer l’urgence, cela ne représente qu’une infime 

minorité des situations rencontrées par le pharmacien de garde. La difficulté du pharmacien 

dans l’exercice de son service est qu’il ne délivre pas que des médicaments mais est aussi en 

possession de produits de parapharmacie, de médicaments de confort ou de produits de 

consommation courante autres comme du lait infantile par exemple. Il est donc confronté à 

des situations non pathologiques, mais qui sont ressenties comme des besoins vitaux par les 

patients. La encore l’exemple de demande de lait infantile est bien représentatif du dilemme.  

En 2006, dans le cadre de sa thèse intitulée « Gardes à Angers - Etude statistique, qualitative 

et quantitative - Les milles et une nuits à la Grande Pharmacie » (114), Eric Vitré étudie les 

cas rencontrés en garde. 

Il ressort alors qu’en moyenne, 33% des patients qui se sont présentés la nuit (22h-8h) 

n’avaient pas d’ordonnances. Et de manière générale lors de la garde, quasiment 8% des 

ordonnances présentées étaient établies à une date antérieure à la garde (114). 

 
 

2.4 Différence entre service de garde et d’urgence 
 

 Si on lit le texte de loi, selon l’article L5125-22, le service de garde est organisé pour 

« répondre aux besoins du public en dehors des jours d’ouverture » alors que le service 

d’urgence est organisé pour répondre « aux demandes urgentes en dehors des heures 

d’ouverture » (8). Le texte n’est pas très précis mais on note une différence entre ces deux 

services avec deux termes : « besoins du public » et « demandes urgentes ». 

Cependant pour un grand nombre de pharmaciens et de patients, la différence entre les deux 

services n’est pas évidente.   

On pourrait cependant convenir pour tenter de répondre à la question « que délivrer ? », le 

principe suivant : 

- Lors du service de garde, c'est-à-dire aux heures habituelles en journée, le pharmacien est 

tenu de dispenser médicaments, conseils et produits divers comme en semaine. Cela 

correspond aux « besoins du public ». 

-Mais que lors du service d’urgence c'est-à-dire la nuit seules les urgences vraies et les 

prescriptions de la nuit seraient pris en compte. Cela correspond « aux demandes urgentes ». 
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Des exceptions existent évidemment, et le pharmacien est seul à même d’évaluer chaque 

situation. Le problème est qu’il n’existe pas d’avis clair sur le sujet actuellement. Les 

instances comme l’ARS ou le Conseil de l’Ordre ne donnent pas de directives claires, les avis 

étant partagés. En regardant les procédures disciplinaires, on remarque que chaque situation 

est différente. 

 

 Ajouter un forfait de quelques euros (comme sur les ordonnances) mais sur tous les produits 

lors du service de garde pourrait aider à sensibiliser la population à prendre ses dispositions 

pour le week-end et à avoir conscience qu’il s’agit bien d’un système de garde. Cependant le 

risque avec une telle mesure serait de voir augmenter encore plus la concurrence entre les 

pharmacies de garde et celles qui sont ouvertes 24h/24h dans les grandes villes. 

 

2.5 Les ordonnances non recevables 
 

Comme au quotidien, le pharmacien lors du service de garde et d’urgence doit faire face à des 

patients présentant des ordonnances périmées, où la durée du traitement à déjà été délivrée, à 

des ordonnances de stupéfiants, des ordonnances étrangères... La liste de cas et de situations 

complexes est longue. Comme en semaine, le pharmacien doit analyser et évaluer chaque 

situation en prenant en compte l’intérêt du patient et la continuité des soins. Il peut en cas de 

situations l’exigeant, délivrer une quantité minimale du médicament demandé, pour une 

journée par exemple, le temps que le patient se procure une ordonnance valide. 

Les médicaments stupéfiants sont soumis à des règles de délivrance strictes. En situation de 

garde, que faire si un patient se présente avec ou sans ordonnance valide ? En théorie la 

délivrance ne peut se faire, mais face à un patient toxicomane en situation de manque ou à un 

patient sans traitement pour des douleurs très importantes, la question se pose. Le patient peut 

être en danger sans son traitement. Consulter le DP s’il existe est la première chose à faire. Le 

pharmacien peut ensuite prendre contact avec le médecin de garde et orienter le patient vers 

celui-ci. Cela permet de trouver une solution provisoire pour le patient. Ensuite il est 

important que le médecin et le pharmacien habituels du patient en soient informés. 

Il pourrait être judicieux que l’ouverture du DP et même du DMP soit rendue obligatoire pour 

les patients avec des traitements de médicaments stupéfiants ou sensibles (exemple : assimilés 

stupéfiants) (115). 
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2.6 Les médicaments en stock  

2.6.1 La gestion du stock 

 

Lors du service de garde et d’urgence, il est important de disposer d’un stock permettant de 

répondre au maximum de prescriptions.  

Camille Lecerf (115) et Eric Vitré (114) montrent tous les deux dans leur thèse que les 

antalgiques et les médicaments relevant de l’infectiologie sont majoritaires. Selon Eric Vitré 

on retrouve sur les ordonnances de l’infectiologie (38%) puis la gastro-entérologie (19%) et 

l’antalgie (18%). 

Les traitements et la quantité du stock est à adapter à la saison. 

Là encore il serait plus facile de travailler en relation avec les médecins qui ont souvent des 

« habitudes » de prescription. 

Dans les médicaments sans prescription on retrouve de nouveau l’antalgie, de la gastro-

entérologie mais aussi des demandes diverses comme la pilule du lendemain, des traitements 

chroniques…(115) (114) 

Par expérience le pharmacien connait les médicaments essentiels et le stock à avoir pour 

effectuer sa garde. Réaliser une liste à vérifier les jours précédant la garde permet d’éviter les 

mauvaises surprises.  

Voici un exemple réalisé au cours de mon de stage de 6
ème

 année en officine à la pharmacie de 

Sargé-lès-le-Mans. Pour le réaliser nous nous sommes aidés de notre consommation 

habituelle de ces médicaments courants et des consommations lors des gardes précédentes en 

prenant en compte la saison, les pathologies présentes au moment de la garde (ex : épidémie 

de grippe, gastro-entérite…). La liste est adaptable à chaque pharmacie. 
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Médicaments  
Dosages 

Quantité 
minimale 

à avoir 

Stock 
actuel 

 
Remarques 

Antibiotiques 
Amoxiciline 125mg sirop    

250mg sirop    

500mg sirop    
500mg gélules    

1g/6 comprimés    

1g/14 comprimés    

Amoxiciline/acide 
clavulanique 

Nourrisson 
100mg/12.5mg 
suspension buvable 

   

Adulte 500mg/16 
comprimés 

   

Adulte 500mg/24 
comprimés 

   

Adulte 1g/8 sachets    

Adulte 1g/12 sachets    

Azithromycine Suspension buvable     

Comprimés    

Ofloxacine Comprimés    

Cefpodoxime Suspension buvable     

Comprimés      

Josacine Enfant 250mg    

Enfant 500mg    

Adulte 500mg    

Adulte 1000mg    

Cefixime (Oroken®) 40mg suspension 
buvable 

   

100mg suspension 
buvable 

   

200mg comprimés    

Levofloxacine 250mg comprimés 
500mg comprimés 

   

Pyostacine 250mg comprimés 
500mg comprimés 

   

Cefuroxime Enfant : 125mg, 
suspension buvable, 
40 ou 80ml 

   

125mg, 250mg, 
500mg, comprimés et 
sachets 

   

Ceftriaxone Flacon pour injection 
IM 

   

Fosfomycine Sachets    

Flagyl® (metronidazole) Ovules  
500mg, 250mg, 
comprimés 

   

Bactrim/cotrimoxazole 800/160mg,    
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400/80mg comprimés 

Fucidine 250mg comprimés     
Pommade    

Gouttes auriculaires 
Auricularum®     

Ofloxacine (Oflocet®)     
Otipax®     

Polydexa®     

Gouttes nasales 
Derinox®     

Rhinofluimucil®     

Rhinotrophyl®     

Nasonex®     

Pivalone®     

Ophtalmologie 
Maxidrol Collyre    

Pommade     

Rifamycine     

Sterdex®     
Tobrabact®     

Tobradex®     

Vit A pommade     

ORL 
Pulmicort  200µg    

400µg    

Symbicort 200µg    

400µg    

Seretide 50 ; 125 ; 250µg    

Diskus : 100 ; 250 ; 
500µg 

   

Contraception 
Ellaone®     

Norlevo®/levonorgestrel     

Toutes…     

Héparines 
Arixtra 
 
 

2,5mg/0.5ml    
5mg/0.4ml    

7,5mg/0.6ml    

10mg/0.8ml    

Lovenox 2000UI    

4000UI    

6000UI    

8000UI    

10000UI    

Innohep (tinzaparine) 2500UI    

3500UI    

4500UI    
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10000UI    

14000UI    
18000UI    

Autres 
Poche glucose     

Poche serum 
phisiologique 

    

Spasfon 80mg et 160mg    

Débridat Suspension buvable 
nourrisson  

   

Sachets enfants    

100mg comprimés    

Antiviraux 
Aciclovir 200 et 800mg 

comprimés 
   

Crème    

Valaciclovir 500mg comprimés    

Antidouleurs 
Ibuprofene  200mg comprimés    

400mg comprimés    

Sirop    

Doliprane 100mg sachets et 
suppositoires 

   

150mg sachets et 
suppositoires 

   

200mg sachets et 
suppositoires 

   

300mg sachets et 
suppositoires 

   

500mg et 1g     

Antadys     

Anti nauséeux 
Vogalène Suppositoires    

Comprimés    

Metoclopramide     

Anti diarrhéiques 

Loperamide     

Smecta     

Tiorfan     

Tiorfanor      

Suppositoires/lavements 
Microlax     

Normacol     

Suppositoires glycérine Nourrisson    

Enfant    

Adulte    

Coquelusedal Nourrisson     

Enfant     
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Antimigraineux 
Maxaltlyo     

Migpriv     

Rizatriptan     

Eletriptan     

Constipation 
Macrogol/forlax     

Movicol     

Transipeg     

Lactulose     

Divers 
Steribox     
 

 

 

2.6.2 Médicaments d’urgence à avoir en stock 

 

Certains médicaments bien que peu utilisés sont à avoir en stock, inutile d’en avoir une 

grande quantité, il suffit de pouvoir faire face à une situation d’urgence. 

Voici une proposition de liste, réalisée grâce à l’aide de l’étude de plusieurs documents : la 

liste des médicaments pour soins urgents dans les EHPAD, publié par l’ARS et l’Observatoire 

du Médicament, des Dispositifs médicaux et de l'Innovation Thérapeutique (OMEDIT) de 

Bretagne (116) et la thèse de Guillaume Camdeborde (117) sur la composition d’une trousse 

d’urgence pour les médecins généralistes : 

- Glucagon 

- Adrenaline auto-injectable type Anapen® 

- Derivés nitrés, trinitrine 

- Salbutamol 

- Corticoides 

- Midazolam 

- Diazepam + canule intra-rectale 

Ces médicaments peuvent être utiles par exemple face à un patient arrivant à l’officine en 

faisant une crise d’asthme, une réaction allergique importante, une hypoglycémie sévère…Le 



105 
 

pharmacien appelle alors le 15, qui lui dicte les médicaments à administrer en attendant 

l’arrivée des secours. 

2.6.3 Absence du médicament en stock ou rupture de stock 

 

Comme vu précédemment, sauf urgence, il est difficile pour un pharmacien de se procurer un 

médicament chez le grossiste le week-end. A cela s’ajoutent les problèmes récurrents 

d’approvisionnement d’un grand nombre de médicaments ces dernières années en France. Si 

le pharmacien ne dispose pas du médicament prescrit, il peut tenter de contacter un confrère 

pour se faire dépanner, voir même parfois une Pharmacie d’Usage Interne (PUI). Si cela n’est 

pas possible ou que le médicament est « manquant fabricant », c’est à dire en rupture 

d’approvisionnement, le pharmacien doit alors substituer ce médicament par un autre de la 

même famille. Il doit alors le mentionner sur l’ordonnance, garder une trace écrite de ce 

changement et en informer le médecin prescripteur. Parfois ce dernier point peut être 

compliqué lors d’une garde si le pharmacien ne dispose pas du numéro personnel du médecin. 
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3. La violence et l’insécurité  
 

3.1 Etat des lieux 
 

Depuis 2012, l’Ordre National des Pharmaciens s’aide de conseillers ordinaux référents 

sécurités dans chaque département qui ont pour rôle de s’occuper des relevés d’agressions 

déclarées (118). En 2016, 92 agressions ont été déclarées à l’Ordre. Cependant ces 

déclarations ne sont pas représentatives pour étudier les caractéristiques de ces agressions car 

on estime le nombre d’agressions non déclarées important (118).  

Etonnamment, la majorité des agressions déclarées le sont dans des petites villes (moins de 

30 000 habitants), puisque 2/3 des agressions ont lieu en milieu rural et périurbain. Le nombre 

de pharmacies de garde ayant déclaré une agression est en hausse. Le mode de 

communication de la pharmacie de garde au public (passage ou non par les services de 

police…) impacte le risque d’agression.  

Ainsi on estime à 12% le pourcentage de pharmacies agressées en 2016 contre 3% en 2013. 

Cependant il faut être vigilant quant à l’interprétation de ces chiffres en raison des sous-

déclarations et de l’évolution du mode de déclaration. La majorité des agressions a lieu quand 

la pharmacie est ouverte et la présence de patients à ce moment ne semble pas empêcher les 

agressions. C’est plutôt la localisation de l’officine qui semble être le facteur le plus 

important, puisque la très grande majorité des agressions a lieu dans des pharmacies de 

quartier et ne touche que très peu les pharmacies de centre commercial (118). 

Depuis début 2017, les pharmaciens peuvent déclarer une agression en ligne sur le site du 

conseil de l’ordre : 

 http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Agression-declarez-en-ligne  

La région Pays de la Loire reste une région préservée de ces agressions puisque ramenée au 

nombre d’officines par région, 0.26% des agressions déclarées se situaient en Pays de la 

Loire, ce qui la classe au 15ème rang (118). Il est donc difficile de tirer une conclusion. 

 

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Agression-declarez-en-ligne
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3.2 Des systèmes de sécurité 
 

3.2.1 Le passage au commissariat 

  

Le passage ou l’appel du commissariat sécurise la garde ; cependant l’inconvénient de ce 

système est soit de rallonger encore le temps de trajet du patient si celui-ci doit s’y rendre ; ou 

de rajouter une étape supplémentaire dans le processus déjà compliqué afin d’obtenir le nom 

de la pharmacie de garde. 

On peut lire pour certaines pharmacies et à certaines heures tardives sur Resogarde® : 

« Présentez vous avec une ordonnance » ou par exemple « la pharmacie de garde est 

joignable par le commissariat à Saint Nazaire, situé 59 rue du général de gaulle. Présentez-

vous muni de votre ordonnance et de votre pièce d'identité »  

Le terme « pharmacie de garde » fait en fait référence au service  Cela montre également 

qu’implicitement une différence est souvent déjà faite entre service de garde et d’urgence 

puisque ici on parle d’ordonnance. Que peut donc faire le patient à ce moment s’il cherche 

juste à obtenir la pilule du lendemain ?  

3.2.2 La délivrance via un sas 

 

Ouvrir au patient et effectuer la délivrance via un sas limite les agressions et les risques de 

vols. 

 

3.2.3 La vidéosurveillance ou télésurveillance 

 

Ces systèmes peuvent être utilisés par les pharmaciens comme moyen de lutte contre les 

agressions. Cependant quand on regarde les chiffres cela ne semble pas suffisant comme 

moyen de dissuasion. En effet, parmi les pharmacies ayant déclaré une agression en 2014 : 

44% étaient dotés de télésurveillance, 28% de vidéosurveillance et 28% d’aucun système 

(118). 
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Pour conclure cette partie, il est important de retenir que l’une des premières problématiques 

des patients est l’accessibilité à la pharmacie de garde. Pour résoudre ces problèmes, il est 

important que la coordination et l’information entre professionnels de santé soit améliorée.  

Le pharmacien par des moyens simples peut aider ses patients en affichant des informations 

claires sur sa devanture et en informant ses patients.  

Du coté du pharmacien, l’une des principales difficultés est le flou juridique qui règne autour 

de la question « que doit t-il délivrer ? ». Cette question se pose lors d’un appel pour des 

produits de « confort », lors de la présentation d’une ordonnance non recevable ou face à une 

situation d’urgence notamment. Distinguer service de garde et d’urgence permet en partie de 

répondre à la question, mais chaque situation est différente et le pharmacien doit évaluer la 

situation au cas par cas afin de prendre une décision. Face à une situation d’urgence, la 

conduite à tenir consiste à appeler le 15. 

Face à ces difficultés, des outils comme la téléprescription, le Dossier Pharmaceutique, ou 

encore le Dossier Médical Partagé permettent d’aider le pharmacien dans son exercice, ils 

sont d’autant plus importants en garde que le pharmacien et/ou le médecin ne connaissent pas 

les patients.  

Préparer une liste de médicaments nécessaires avant la garde afin d’assurer un stock adéquat 

permet également de mieux faire face aux imprévus, l’approvisionnement en médicaments et 

la communication avec les prescripteurs étant plus difficile pendant les gardes. 

Enfin l’une des difficultés auquel le pharmacien risque d’être confronté de manière de plus en 

plus importante pendant les gardes, est l’agressivité des patients. Des outils existent pour 

contrer l’insécurité, bien qu’ils ne semblent pas toujours suffisants. Le passage par le 

commissariat la nuit sécurise la garde. Cependant la région Pays de la Loire reste pour le 

moment relativement préservée face à ce problème grandissant.  
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Conclusion 
 

Le système de garde et d’urgence est défini dans le Code de Santé Publique, y 

participer est une obligation pour le pharmacien. De nombreux acteurs y prennent part, 

l’ARS, les syndicats, l’Assurance Maladie, le Conseil de l’Ordre. 

En étudiant la situation en Pays de la Loire, des problèmes sont dégagés. Pour le 

patient, on relève avant tout des problèmes d’accessibilité à la pharmacie de garde, aux 

informations la concernant, d’autant plus que le système varie parfois d’un département à 

l’autre. On note également un éloignement parfois trop important de la pharmacie de garde et 

une absence de coordination entre les professionnels de santé ; problème auquel sont 

confrontés les patients mais aussi les pharmaciens dans leur exercice.  

Les difficultés économiques des pharmacies, notamment dues à l’Objectif National 

des Dépenses d’Assurance Maladie (ONDAM) (baisses permanentes du prix du médicament), 

à la situation économique du pays et à la désertification médicale ont mené à la fermeture 

d’officines ces dernières années. L’enjeu est de réussir pour les pharmaciens à garder un 

maillage territorial satisfaisant pour garantir un accès à tous les patients, ce qui est 

globalement le cas pour l’instant.  On remarque dans certaines villes l’émergence de grandes 

pharmacies ouvertes 24 heures/24heures, souvent au détriment des autres pharmacies, ce qui 

met à mal le système de gardes tournantes entre tous les pharmaciens. Dans tous les cas cette 

situation pose question, et est aujourd’hui difficile à résoudre.  

Malgré tout, la participation au service de garde et d’urgence est importante pour la 

profession, elle marque son appartenance à part entière dans le système de soins et en tant 

qu’acteur de santé publique essentiel. Cela marque sa différence vis-à-vis des autres 

professions commerciales, notion faisant indéniablement partie du métier de pharmacien et 

qui est souvent difficile à gérer dans la dualité avec l’aspect médical. L’obligation de 

participation au service de garde et d’urgence s’inscrit dans le cadre des missions de la loi 

HPST, c’est un service rendu à la population. Le pharmacien est un acteur essentiel au sein du 

système de soin, accessible à tous moments, les officines couvrent de façon relativement 

homogène le territoire français. Le pharmacien est parfois le dernier professionnel de santé 

disponible face à la désertification médicale. Le service de garde et d’urgence est une mission 

de service publique, il permet à chaque français d’accéder tous les jours y compris la nuit à 
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une officine, pour se fournir en médicaments ou en produits médicaux de première nécessité. 

Préserver ce système est donc essentiel pour la population. 
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Annexe 2 : Liste des secteurs pour l’organisation du 

service de garde et d’urgence des officines de la Sarthe 

(source : ARS) 
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Annexe 3 : Carte des secteurs de garde des médecins 

(18) 
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Annexe 4 : Résultats obtenus sur Résogarde® un mardi 

14 aout (82) 
 

 

Département Réponse obtenue 

Sarthe 
Le mans 

 
La fleche 

 



134 
 

Mamers 

 
Maine et Loire 

Angers 

 
Saumur 

 
Cholet  

 
Mayenne 
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Laval 

 
Mayenne  

 
Loire-Atlantique 



136 
 

Nantes 

 
Saint nazaire 

 
Ancenis 

 
Vendée 

La roche sur Yon 
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Fontenay le 
comte 

 
Sables d’Olonne 
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Annexe 5 : Affiche Resogarde® à disposition des 

pharmaciens d’officine (82) 
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Annexe 6 : Modèle d’ordonnance pour la téléprescription 

de la HAS (104) 
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 Guard and emergency services in pharmacies: state of play and focus on Pays de la 

Loire 

 
Participating in the care and emergency service is an obligation included in the Public Health Code. This 

obligation is also part of the public health missions defined by the law “Hôpital Patient Santé Territoire 

(HPST)” of 2009. What about this obligation today ? How is it applied and how is the daycare and 

emergency service organized, particularly in Pays de la Loire? In practice, how does it meet the needs of the 

inhabitants of Pays de la Loire? This thesis makes it possible to review the pharmacist's rights and duties and 

the roles of the different actors allowing the organization of the daycare and emergency service. A legislative 

reminder is essential to understand the complexity of setting up this service. It also allows to study the 

situation in Pays de la Loire by focusing on this region, its demography, its organization. A general inventory 

of the situation of pharmacists in Pays de la Loire therefore shows the difficulties faced by residents and 

pharmacists. One of the main difficulties is the orientation of the patient in the care system and the lack of 

communication between health professionals. However, there are ways to try to facilitate the orientation of 

the patient and the communication between health professionals. 

 

 

 

 

 

R
É
S

U
M

É
 

Les services de garde et d’urgence dans les officines : état des lieux et focus sur les 

Pays de la Loire 

 
Participer au service de garde et d’urgence est une obligation inscrite dans le Code de la Santé Publique 

(CSP) Cette obligation s’inscrit également dans les missions de santé publique définies par la loi Hôpital 

Patient Santé Territoire (HPST) de 2009. Qu’en est-il de cette obligation aujourd’hui ? Comment est-elle 

appliquée et comment le service de garde et d’urgence est-il organisé, notamment en Pays de la Loire ? En 

pratique, comment répond ‘il aux besoins des habitants des Pays de la Loire ? Cette thèse permet de revoir 

les droits et devoirs du pharmacien et les rôles des différents acteurs permettant l’organisation du service de 

garde et d’urgence. Un rappel législatif est essentiel pour appréhender la complexité de la mise en place de ce 

service. IL permet aussi d’étudier la situation en Pays de la Loire en s’intéressant à cette région, à sa 

démographie, à son organisation. Un état des lieux global de la situation des pharmaciens en Pays de la Loire 

permet donc de montrer les difficultés rencontrées par les habitants et les pharmaciens. Les deux principales 

difficultés identifiées sont l’orientation du patient dans le système de garde et l’absence de communication 

entre professionnels de santé. Cependant il existe des moyens pour tenter de faciliter l’orientation du patient 

et la communication entre professionnels de santé. 

 

 

 
 


